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Cette Propagande Évangéliste au Cap

Il se poursuit depuis un certain temps, dans le secret et dans l’om-
bre, une fiévreuse campagne en faveur de la secte protestante, dite

~Evangéliste. L'objectif en vue est surtout la ville du Cap de la Ma-
deleine. La propagande se poursuit aux Trois-Rivières également,
mais avec moins de succès. On nous affirme que l’an dernier, dans la
seule ville du Cap, la secte Evangéliste enrégimenta une soixantaine d'a-
deptes, tous canadiens français et catholiques. Au nombre des victimes
de cette misérable propagande sc trouvent quelques pères de familles,
mais surtout des jeunes gens. Les recruteurs de la secte Evangéliste
songeraient même à ériger avant peu un temple canadien français
dans la ville du Cap.

Nous ne savons évidemmentpassi le progrès de la propagande est
tel qu’on nous l'affirme. Ce que nous savons cependant c’est que le
danger est assez grave pour que les autorités ecclésiastiques jettent le
eri d'alarme. Hier dimanche dans toutes les églises, sur l’ordre de Sa
Grandeur Mgr notre Evêque, on a mis les fidèles en garde contre les
vendeurs de Bibles, et les embaucheurs des sectes protestantes, notam-
ment la secte Evangéliste. On nousa dit de refuser les bibles et de fer-
mer nos portes aux prédicants de l'erreur.

Ceconseil doitêtre suivi car il émane de la prudence même. Nous
n’avons que faire de cette prédication Evangéliste, et de ces chercheurs
de la Vérité là où nous savons, nous, qu'elle n’est pas. Notre religion
catholique nous suffit. Elle répond à toutes nos aspirations et à tous
nos beoins spirituels, et comporte pour nous la plénitude de la vérité.
Si malgré la prédication de nos prêtres et l'enseignement du catéchisme.
nous éprouvons le besoin de plus amples explications, allons trouver nos
prêtres, nos curés, et demandonsleur, à eux et à nul autre, de nous éclai-
rer. Cela vaudra mieux pour la satisfaction de notre conscience et la
paix de notre âme, que de prêter l'oreille aux sornettes des prédicants
de la secte Evangéliste.

Nous avonseu la curiosité de jeter un coup d'œil sur un paquet de
littérature de propagande que distribuent les zélateurs de la secte.
Franchement, et sans parti-pris, après expérience faite, nous disons à nos
compatriotes canadiens français que ce qu’ils ont de mieux a faire, c'est
bien d'écouter la voix de notre vénérable Evéque, et de ne pas lire un
pareil salmigondis de faussetés ennuyeuses et mal présentées

Dansles feuilles de propagande il est question d’un peu de tout:
de tempérance, d'abus des liqueurs, du danger du tabac, de la seconde
venue du Christ, d’une jeune irlandaise qui voulait aller tout droit en
paradis, ctc. Le grand médiumde publicité est le journal *“L’Aurore’ qui
s'intitule commel’organe des protestants de langue française.  Franche-
ment, tout le paquet ne vaut pas, et sous tous les rapports, la bonne et
solide lecture de notre excellent Bulletin Paroissial, et de nos autres re-
vues catholiques du même genre. Nos compatriotes ne pourront ja-
mais savoir assez quel avantage exceptionnel il y a pour eux d'avoir à
leur portée, et pour à peu près rien, une abondantelittérature, saine et
fécréative qui laisse vraiment au cœur et à l'esprit une paix qu’on
nie-peut trouver ailleurs que dans la seule religion du Christ, la seule,
lu vraie religion, la nôtre, celle à laquélle nous avons l'honneur d’ap-
partenir.

La secte Evangéliste, comme toutes les sectes protestantes, fait
grand état de la Bible et de la liberté que chaçun doit prendre de l'in-
terpréter a sa façon. De cette interprétation individuelle, il découle;
comme de juste, de singulières interprétations. Et ‘est même de la
disparité de ces interprétations que sont nées toutes ces sectes protes-
tantes qui pullulent aujourd’hui plus que jamais. Et il ne faut pas
s'étonner qu'il en soit ainsi. L'Eglise catholique a fait preuve d’une
grande bonté et d’une grande sagesse en confiant à ses prêtres l’inter-
prétation et l'explication du texte sacré. Car nos prêtres catholiques
reçoivent l'instruction spéciale et documentée que comporte l’enseigne-
ment de l'Evangile. Et c’est vraiment mieux qu’il en soit ainsi. Dans
Foräre matériel l'expérience prouve qu'il n'est pas bon de mettre des
livres de médecine entre toutes les mains. À lire sans contrôle, et sans
préparation scientifique convenable, la description de tant de maladies
les esprits faibles et impressionnables courent le risque d’y gagner le
malimaginaire. Chacun croit ressentir le mal dontil lit imprudemment
la-description. La libre interprétation commele libre examen n'ont pro-
duit dans les esprits comme dans les Ames que chaos et houleversement.

\

. Une des marottes de la secte Evangéliste est de ne pas admettre
l’existence du Purgatoire. Une autre est de déblatérer contre nos pré-
tres catholiques. Dans une feuille de propagande nouslisons l’histoire
assezcurieuse d'une jeune irlandaise à son lit de mort. La fille est sur le
point de mourir, munie des secours du prêtre et de la religion. Nous au-
rions cru qu'elle allait mourir tranquille et confiante, mais c'est bien
tout le contraire qui arrive. Cette petite irlandaise craint le purga-
tôire et aimerait mieux n’y pas aller, et dit que Catherine, une de ses
connaissances, est morte plus gaiement qu'elle-méme parce que quel-
qu’un lui avait dit qu’il n’y avait pas de purgatoire. La mére s’indigne
et se désole lorsque survient le frère qui lui, pour avoir lu la Bible et
être de la “secte Evangéliste. explique à sa sœur mourante qu’il n’y a
pas de - purgatoire.

“+ Toute cette histoire est mal écrite et assez ennuyeuse. Elle est de
plus invraisemblable parce qu'unefille assez malade pour en mourir n’a
pasle loisir ni la force de pérorer si longuement, ni surtout la force d’en-
tendre et de comprendre deux pages d'extraits de Bible que le frère
sans pitié et têtu a la barbarie de lui expliquer à sa façon. Il y avait un
moyen pourcette fille:de ne pas aller en purgatoire, c'était de mourir sans
tache. Au-reste, nous n'avons pas à nous embarrasser de cette interpré-
tation fantaisiste et maladive des chercheurs de la vérité. Pour nous la
réligioncatholique tous enseigne l'existence du purgatoire, et cela nous
suffit; ' Toute discussion à ce sujet nous paraît oiseuse et la vie ne serait
plus possible s’il fallait à chaque instant nous demander le pourquoide!
toute chose... Notre croyance d I'existence du purgatoire est même
$dliverainement consolante.
* Quand au mal qu’on peut dire de nos prêtres, nous le trouvons ab-
slument déplacé dans la bouche des Evangélistes. Tout le mondesait
i& que le‘grand prophète des Evangélistes au Canada, et dans notre
province catholique de Québec est le fameux Chiniquy. Or Chiniquy
estconnu de nous comme un prêtre catholique apostat. Après avoir exer-
cÉJe.saint ministère, l’abbé Chiniquy fut travaillé par l'idée de prendre
femme. Comme notre religion impose le célibat à nos prêtres, Chini-
quy apostasia et prit femme. Il était sans doute libre de le faire, mais
c’est bienaussi notre droit de considérer Chiniquy comme un mauvais
prêtre. Une sorte de prêtre qui n’existe pas présentement dans les rangs
e notre clergé, et que nous avons à cœur de ne pas avoir.

NS 1.

Quand Chiniquy était entré dans les rangs de notre clergé, il avait
fait comme tous nos jeunes gens qui se destinent à nos autels, le vœu
de sa virginité. Parce qu'il n’a pas eu le courage ni la force de rester
fidèle à don vœu, nous n'admettons pas que les adeptes qui l’on pris
Jqiddr chef de file, se permettent de nousle citer comme modèle et de jeter
‘de la boue sur notre clergé demeuré digne de tousles respects.

; AR y aurait beaucoup d'autres choses à dire sur ce sujet, mais nous

Jgissons ce soin à ceux qui ont charge d'âmes, et qui ontla garde deleurs
‘paroisses. Que nos compatriotes importunés par les attentions de la
secte protestante, aient donc le bon esprit d'aller confier sans délai à
Téré prêtres les menées dont ils sont les victimes. Ils recevront de ces
‘tonseillers amis et dévoués le secours de leurs lumières et le réconfort
Récessaire. Le secret du succès de la secte jusqu'à présent a été de tra-
“väiller dans l'ombre. Que nos compatriotes ne craignent pas de faire la

- Mimière: et le danger ne tardera pas à être circonvenu.
EN Car en fin de compte, l'idée d’une secte protestante canadienne
“francaise semble tellement contre nature, qu'elle nous paraft devoir
“Continuerd'être unedpposibilit. “Lebon sens de la race et la fierté
‘‘rationale devraient déjàsuffire à fous.préserver d’un semblable mal-pen ales

“.,
» a - “PS ~~ Joseph-Barnard.. *

LES VOYAGEURS
ET LE MAIRE

Les Voyageurs Catholiques pro-
testent contre les paroles pro-

noncées par le maire de Montréal
lors du congrès des Internatio-
naux,

LE TEXTE DE LA PROTESTATION

Nous publions le texte de la protes-
tation de l'Association des Voyageurs
Catholiques de Commerce au sujet des
paroles prononcées p ar le maire Martin
de Montréal, au congrès des Interna-
tionaux à Montréal. |

j‘Le Bien Public” à déjà dit ce qu'il
faut penser de la frasque de Monsieur
Martin et signalé la protestation des
Ouvriers Catholiques (1).

11 nous fait plaisir de voir que les

voyageurs Catholiques protestent à
leur tour ct de publier le texte de,leur

protestation.

PROTESTATION DES VOYA-
GEURS DE COMMERCE

\

Montréal, le 6 septembre 1922.
Monsieur Médéric Martin

Maire de Montréal,
Hôtel de Ville.

Monsieur le Maire,
A titre‘de catholiques et de cana-

diens français appartenant à une Asso-
ciation catholique canadienne fran-
çaise, les membres du Cercle de Mont-
réal de l'Association Catholique des
Voyageurs de Commerce du Canada

s’inscrivent en faux contre l'affirma-
tion que Votre Hmneur a faite au
Congrès des internationaux au sujet

du sydicalisme ouvrier catholique
et national.

Dire que, “en principe il n'y a pas de

question de nationalité ou de reli-
‘““gion qui tienne pour l’ouvrier qui a
“à gagner sa vie, que de plus les unions

“qui ne sont pas internationales di-
‘visent les ouvriers au profit des capi-

‘talistes’’, c’est vouloir dire, à mots
couverts, que la religion n'a rien
à faire dans les questions ouvrières et

biffer d'un traît la doctrine de l'Eglise
et les enseignements qu'elle donne par

la bouchede ses pontifes. Une semblable

affirmation, sortie de la bouche d’un
catholique ct, qui plus est, du premier
magistrat de la ville de Montréal, est

lique dont vous vous honorez et à la
race qui est la vôtre.

Les membres du Cercle de Montréal
ne peuvent faire la sourde oreille à de
telles déclarations de principes er-
ronfs. Aussi, réunis en assemblée ré-
gulière, samedi dernier le 2 du courant,

ont-ils protesté énergiquement par une

résolution spéciale avec prière de por-
ter leur protestation à votre conmais-
sance et de la publier dansles journaux.

Je m'acquitte de ce devoir, Monsieur
le Maire, avec l'expoir que déjà la
réflexion vous a fait abandonner |:
sentier glissant dans lequel vous vous
êtes volontairement engagé.

Veuillez me croire,
Monsieur le Maire.
Votre serviteur.

Le Chef du Secrétariat,

Alexandre Grenon.

(1) “Le Bien Public,” édition du 24
août 1922, Éditorial.

 

DEUIL À L'HOPITAL
DECRS DE LA REVERENDE SOEUR

SAINT JEAN BERCHMANS

La Révérende Sœur Saint-Jean
Berchmans est décédée. à l'hôpital
Saint-Joseph samedi dernier, après
une maladie de cinq heures.
Sœur Jean Berchmans n’a pas été

prise au dépourvu, elle était prête à
paraître devant Dieu. Sa vie a étéune
longue suite d'actes de charité d’humi-
lité, d'abnégation. -

L'an dernier, à pareille époque, la
Communauté fêtait les noces d’or de
profession de cette religieuse parfaite.
Cette fête intime et toute d'action de
grâces lui a été particulièrement douce.

Aujourd'hui c'est l'heure des ‘Noces
éternelles”! Dieu l'appelle à la céleste
récompense. '

Les funérailles célébrées le 11, ont
êté helles de simplicité: Monseigneur
l'Evêque, assistait au trône, accompa-
gné de Mgr le G. V. U. Marchand, de
Mgr L. Chartier, un grand nombre de
prétres, de pieux parents... les com-
munautés religicuses de la ville, les
Mères Supérieures du Généralat de
Montréal, du Provincialat de Joliette
sont venus s’unir au personnel reli-
gieux de l'Hôpital St-Joseph.
A la communauté-des Révérendes

Sœurs de la Providence, au personnel
de "l'hôpital en particulier, le “Bien
Piblic” offre ses ‘plus sincères ‘aym-
pathies. ; M 

MARTIN

une injure gratuite à la religion catho-|,

LES MEDECINS
AUPRES DES

TRIBUNAUX
Nous donnonsailleurs le texte d'une

proposition qui a été discutée lors du
congrès ‘des médecins de langue fran-
çaise à Montréal.

Cette. proposition a trait à l'inter-
vention deiédecins experts dans cer-
tains procès. Elle tend à amener une
legislationétaillée sur cette interven-
tion Le gujet n'est pas nouveau; 2
plusieurs”reprises on a signalé la né-
cessité de cette législation. Lors d'un
fameux procès, ‘un magistrat disait que
les médecins chargés d'éclairer le
tribunal “dans certains cas devraient
être désignés généralement et non pas
choisi dans chaque cas particulier et
dans la fièvre ;de l'instance. On a vu
dernièrement comment ont été trai-
tés certains médecins experts lors d'un
procès autour duquel la grande presse
a fait beaucoup de bruit.
Nous signalons aujourd'hui la pro-

position discutée à Montréal parce
qu’elle mérite de l'être et parce que la
question des experts auprès des tri-
bunaux vaut qu’on s’y intéresse.

LE VATICAN
ET LES LIEUX

SAINTS
L'*‘Osservatore Romano’ dit
que le Vatican est opposé au
projet de Lord Balfour.

Rome, 7.—L'Osservatore Romano
déclare que le Vatican est formellement
opposé aux conditions renfermées dans
le projet de protection des lieux saints
en Palestine présenté par lord Balfour,
devant le'conscil de la Ligue des na-

tions à Genève.
Le journal, qui reflète la pensée

du Vatican, dit.que si le rapport télé-
graphique du Projet Balfour est Tor-
rect, il est évident que les droits des
catholiques sont en danger, car les

catholiques seraient en minorité dans
les trois sous-commissions et le der-
nier mot resterait au président de la
commission qui serait un protestant des

Etats-Unis.

“Ce serait une injustice flagrante,
continue le journal. Nous espérons
que le texte de la proposition Balfour
n’est pas conforme à la version qu’en
ont donnée les journaux. À tout évêne-
ment, les représentants des nations

catholiques au conseil de la Ligue de-
vraient savoir comment sauvegar-
der les antiques et imprescriptibles
Croits de l'Eglise catholique en terre
sainte.”

 

 

AU CONSEIL
   

| QUELQUES NOTES
Le conseil a adopté, hier soir, la

modification du règlement concernant

certaines taxes. Cette modification
vise les contribuables qui gardent des
vaches dans la ville. A l'avenir, les
propriétaires de vaches devront payer
une taxe de cinquante sous,pour une
vache ct cinq piastres pour chacune

des autres, jusqu’à quatre exclusive-

ment. Les ropriétaires de quatre va-
ches seront considérés comme faisant
le commerce de laitier ct paieront la
‘taxe imposée à ceux qui font ce com--
merce.

. es

11 a été décidét hier soir~de deman-
der à l'ingénieur de faire un estimé
de ce que coûterait l'installation d’un
tuyau de six pouces pour le service
d'aqueduc sur la rue Laflèche (che-
min des Forges) depuis les barrières
du parc de l'exposition jusqu'à la pro-
priété du Docteur Fred. Houde.

Le Docteur Houdea représenté au
conseil que le tuyau d'aqueduc qui
devrait alimenter sa résidence n'a
qu’un diamètre d'un pouce. Actuel e-
ment il doit se pourvoir d’eau chez
les voisins.
Le tuyau principal de l'aqueduc, qui

va de la ruc Lejeune au parc. de l’ex-
position, a un diamètre de quatre pou-
ces, Le conscil prévoit qu'il ne pourra
plus suffire au besoin avant longtemps.
11 faudra bientôt songer à étendre notre
système d’aqueduc jusqu'au cimetière
anglais cela devrait se faire avec un
tuyau de six pouces. C'est pour éviter
d'avoir à changer ce tuyau, depuis le
pare jusqu'à la propriété du Docteur
Houde, que le conseil désire installer
immédiatement un tuyau de six pouces
dans cette partie de la rue Lejeune.

Les échevins ont causé du service
des vidangeurs hier soir. Ils paraissent
tous sntisfaits de d'expérience faite
et pour le moins résolus de faire con- tinuer ce service. jusqu'aux -prémières
(neiges. :

0

 

UNE SÉANCE DE
FOLKLORE AU

 SÉMINAIRE
Ld

M. Charles Marchand, folkloriste
canadien, a donné, samedi soir, devant
les élèves du Séminaire, une audition
qu’il importe de souligner.
M. Marchand n'était guère connu

ici, que de réputation; l'autre soir,
c’est de nos yeux que nous l'avons ‘vu,
de nos oreilles que nous l'avons enten-
du, €t c’est tout simplementl’âÂme de la
patrie elle-même, que nous avons vue
et entenduel.. non pas d'une patric
quelconque, plus ou moins définis,
mais de la vraie patrie, la nôtre,
celle que nous ont faite le cœur et les
bras de nos pères, et que nos mères nous
ont ‘transmise, en fredonnant un
doux refrain...”C'est ce qui explique
le cachet de distinction qui marque,

même à travers les notes joyeuses qu’ii
y glisse, toute l'audition de M. Mar-
chand. C’est une pure communion à
l’âme des ancêtres; et quelle que soit
l'apparence de cette manne si variée,
la saveur en est toujours exquise. Ce

fut, d’ailleurs, le sentiment unanime
de l'auditoire au sortir de cette séance
dontil y aurait tant à dire ailleurs que
dans un rapide compte-rendu.

- M. Marchand est puissamment se-
condé par son accompagnateur, M.
Oscar O’Brien, un canadien dans "ame,
lui aussi. M. O'Brien est, disons le mot,
une vraie perle musicale, d'autant plus

précieuse qu'elle se cache’ davantage.
Ses harmonisations et ses compositions
sont de petitschefs-d'œuvre qu'il semble

faire sans s’en apercevoir, tant ils sont|
empreints de naturel et de charme fa-
cile. Sa ‘‘Fermière Canadienne”®’, sa
‘Marseillaise de l’Habitant’’, son
“‘Ruisseau”*’, etc, feraient l'honneur
de plus d'un maître; une plus belle
récompense leur est réservée: ils feront,
un jour, c'est certain, les délices de tout
un peuple. .

C’est avec une sorte de vénération
que nous saluuns ces deux apôtres de la
Bonne Chanson et que nous leur sou-
haitons tout le succès que mérite leur
zèle i nfatigable et intelligent. en

J.-G. Turcotte,
prêtre.

DU CONSEIL MER-
CREDI PROCHAIN

—

LA SÉANCE DU CONSEIL
D'HIER SOIR À ÉTÉ AJOUR-
NÉE À MERCREDI PRO-
CHAIN.

   

La question des rues et

celle du combustible.

c— 

Cesoir là il y aura séance de la com-
mission scolaire et du conseil.
A la séance du conseil on étudiera

le projet d'ouverture et de pavage de
rues.  L’ingénieur de la ville fera pro-
bablement un rapport sur la question.
Le conseil semble décidé à en venir

à une fin avecles projets déjà présentés.
La question de la déviationde la rue

Notre-Dame reviendra cartainement
sur le tapis.

Plusieurs autres questions impor-
tantes seront étudiées et décidées...
peut-être. oe
Parmices questions mentionnons celles
du combustible.

Monsieur l'échevin Lamy a donné
hier soir l'avis de motion suivant:

“Je donne par les présentes avis,
qu'au temps et en la manière voulue
par la loi, je présenterai un règlement
pour régir l'achat et la vente du com-
bustible pour parer ‘aux nécessités s'il
y a lieu”. a
On sait que la ville a acheté du char-

bon Gallois. Et l'avis de motion de M.
Lamy semble laisser entendre ‘qu’un
règlement sera présenté pour pourvoir
au modede paiement, et à la vente de ce
charbon par la. ville.

REMERCIEMENTS

 

Le Comité d'Organisation de la fête
du ‘Travail des 3 et 4 sept. dernier, a
été très touché de lasympathie qu’ila |
rencontrée dans la préparation de cette
fête commeil a apprécié hautement tout
l'encouragement qu’il a reçu de toütes
parts à cette occasion. :

Aussi tient-il à dire publiquement à
tous ct A chacun de ceux qui l’ont aidé
financièrement ou autrement toute
sa reconnaissance et ses plus sincères
remerciements.

Le Secrétäire.

|
Défense de notre Vie Nationale
 

L'ouverture des tribunaux civils,
hier, s’est terminée par des discours
prononcés par l'honorable juge Marti-
neau et par lord Shaw membre du
Conseil privé.
Le discours de l'honorable juge Mar-

tineau fut écouté avec la plus grand
attention par les membres du barreau.
Le magistrat toucha à de très importan-

tes questions. Parmi les questions eui
nous intéressent le plus, dit-il, la pre-
mière, à tous les points de vue, est
celle de la conservation de notre droit
civil dans toute sa pureté et son inté-
grité. Ce droit est périodiquementl'ob-
jet d'attaques ouvertes ou déguisées
de la part de ceux qui ne le connaissent
pas, ou qui le connaissant et sachant
quelle a été son influence sug notre vie
nationale, désireraient aussi ardem-
ment nous le voir abandonner qu’ils
souhaitent nous voir abandonner le
souvenir même du passé, Prenons donc
plus fortement que jamais la résolu-
tion de rsisster à tous ces assauts, d'où
qu'ils viennent et de qui ils viennent!

L'honorable juge dit, cependant,
que cet attachement que nous devons

à nos traditions judiciaires n’exige
pas que nous nous y immobilisions.
Les lois d’un peuple doivent répondr
à ses besoins et ces besoins changent.
Nous avons su tenir compte de l'évo-
lution de notre pays. Il y aurait cepen-
dant probablement un certain avan-
tage à rendre uniformes les lois qui'on

un caractère interprovinciale, mais
non cells qui n'intéressent qu’une pro-
vince. Mais il existe toujours une dif-

férence dans la mentalité des races
anglo-saxonne et latine. Dans tous les

cas, il nous faut fuir ce qui pourrait

nous conduire à l’assimilation. Les
empiètements peuvent aussi venir

d'Ottawa. Le parlement fédéral touche
plus ou moins au droit civil, mais il

ONpin ee

Au Révérend Père Urbain-Marie
Cloutier, O. F. M.

Missionnaire Apostolique au
Japon.

Mon bien cher Père,
Quelques heures de voyage m'ont

permis de prendre connaissance du
beau volume de vos ‘Propos japo-
nais,”” que votre Frére en religion, le
Père Bonaventure, a eu la délicatesse
de me présenter en votre nom. Je me
hâte de venir vous en offrir mes plus
sincères remerciements en même temps
que mes plus chaudes félicitations.

L'observation déjà faite est juste:
ce sont là plus que ‘de vains discours,
de fugitives impressions de voyage’;
ce sont de très fortes études psycholo-
giques d’un peuple intéressant, du plus
intéressant, peut-être, des peuples
païens. Et réellement, ces pages nous
manquaient.

Mais maintenant nous les avons; et,
ce qui est mieux, nous les tenons pré-
cisément d’une plume apte à nous les
fournir.
Le Missionnaire, en effet,—et par

son séjour plus prolongé au pays'qu'il
décrit, et par ses études plus approfon-
dies de la langue du peuple dont il
parle comme aussi par ses relations in-
dividuelles plus intimes auxquelles
l’oblige son ministère de prêtre—est
certainement le personnage le mieux

“DANS LES ÉCOLES
À St- François-Xavier et à St-Phi-
lippe on doit ouvrir de nouvelles
-classes.

La commission scolaire a pris con-
naissance hier soir d'une demande du
Révérend Frère Muranus, directeur
de l’école Saint-François-Xavier de-
mandant qu'un ‘professeur addition-
nel soit engagé pour cette école. Le
grand nombre d'enfants qui y sont
inscrits cette année nécessite l’ouvertu-
re d’une nouvelle classe. i

Le Révérend Frère ‘Benoît, direc-
teur de l'école Saint-Philippe, s’est
présenté devant les commissaires hier
soir et a demandé qu’un professeur
additionnel soit aussi engagé pour son
école. LA comme à Saint-François-
Xavier il a fallu ouvrir une nouvelle
classe. S'il se fait de nouvelles inscrip-

une deuxième classe nouvelle.
La’ commission a autorisé l'engake- ment-des deuxprofesseurs demandés.

CONSERVONS NOTRE DROIT CIVIL DANS SA PU-
RETE, DIT L’HON. JUGE MARTINEAU.

DISCOURS DE LORD SHAW

 

lui incombe, en pareil cas, autant que
la chose peut être compatible avec
l'efficacité de la loi, de respecter l’au-
tonomie des provinces. C'est ge qu'i
a fait dans bon nombre d'occasions.

L'honorable juge Martineau dit que
l'indépendance de la magistrature
peut être menacée par la loi passée à la
dernière session à Ottawa touchant l
pension des juges à certains âges ct que
l’on pourrait critiquer, peut-être, le
pouvaoir du ministre de la justice de
suspencdre le paeiment des salaires
à certains juges. L'honorable juge paria
ensuite de la question du tour derôle,
de la résidence.

LORD SHAW

La séance s’est terminée par un su-
perbe discours de lors Shaw, membre
du Conseil privé de la Grande-Bre-
tagne. L'éminent magistart a dit avec
combien de plaisir il a accepté l'invi-
tation de venir au Canada. Il dit que
dans notre pays les juges diffèrent par-
fois d'opinion, il n’est donc pas éton-
nant que le Conseil privé diffère parfois
lui aussi de l'opinion canadienne. Dans
tous les cas, le Conseil privé a à cœur
de maintenir les lois de toutes les par-
ties de l’Empire et de respecter les
jugements rendus partout dans cet
Empire. S'il y a parfois différenced'o-
pinion, il n'y a pas pour cela de mépris.
S'adressant au bâtonnier, il dit que le
droit civil du Canada est un grand mo-
nument qui découle du droit français.
Il termina en faisant un grand éloge
de la carrrière du magistrat' et’ de l’a-
vocat et dit combien tous doivent
à leurs professions de - s'exercer avec
vigueur et honneur, puis il donna des
conseils aux jeunes avocats qui ont 

“Propos Japonai
LETTRE DESON EMINENCE .'

 

LE CARDINAL B
Archevèché, de Québec, le 24 juin 22 |

 

ECHOS DEL'ENQUETE

tions, il faudra probablement ouvrir

été présentés ce matin.
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qualifié pour ces sortes d'analyses.
En outre, l'angle de la foi—le seul’ ab-
solument sûr— sous lequel il se place,
donne à ces observations, avec ce ton
désintéressé, cette garantie - de cer-
titude qu'on attendrait vainementd'au-
tres bouches.

Oui, mon Révérend Père, j'en ai la
conviction, vos pages à la fois si séri-
euses et si bien écrites obtiendront-tout
le succès qu'elles méritent: elles fixeront
tout desuitel'attention du grand public
et préparéront une mentalité plus réflé-
chie, plus sympathique, et, par ‘suite,
plus équitable à l'égard de cespeuples
jaunes qui sont nos frères commelesau-
tres. Puis, agrémentées qu'elles sontde
tant d'intéressantes gravures, elles fie
manqueront pas de captiver notrejeu-
nesse étudiante et de faire naître -des
vocationsà l’apostolat.—Le double but
que vous visiez sera donc, par le fait,
atteint.

Encore une fois mon Révérend
Père, je vousfélicite de vos si nobleset
si heureux efforts, et .je souhaite ,à
vos ‘“Propos’’ la diffusion rapide
qu'obtiennent présentementparmi noys
nous Îes “Débuts” de’votre frère, ie:
Père Bonaventure. 13e 1 à

Votre tout dévoué en'Notre-Seïgneurs
MRE

+ LN. Cain Beg,

. Arch.de Quéhec.;

_

Mtre Fortunat Lord, procureur du
chef Vachon dans. l’enquête Lamy-
Vachon, a envoyé un mémoire de'frais
à la ville. Ce mémoire couvre les frais
de son client dans cette enquêteet se
monte à $206.00. ° SY alt
Vu le rapport de l’aviseur 1égal le

conseil a décidé de ne pas payey ces
frais. : du

LA RETRAITE* -

La retraite annuelle ‘desDames ‘de
Charité; à l'hôpital, St-Joseph/ s'que
vrira dimanche, le 17 septembre, pris.
chain, à 3 hres de l'après-midi.. >.

Elle sera prêchée par un Père de la
Con:pagnie de Marie. ' '

 

Toutes les Dames’de Charité, ainsi
que celles qui désirent entrer dans
l'Association sont ‘cordialement - ins” [vitees a suivre“cetteretraite, ... -

ou
. Loh.
= 227
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  Ne souffrez pas plus lo temps.
En 10 minutes grâce eu rosé le plus sûr,

L’ACAINE
Nour pouvons enlever les nerfs les plus vigoureux,faire

le plombage et cela sans la plus petite douleur.

Nous sommes les seuls à employer'ce’traîtement
aux Trois-Rivières.

{ILA CAISSE PO-

Massicot

   

   

Téléphone

te & Massicotte
Chirurgiens-Dentistes

Résidence 1988 1, rue Des Forges
En haat de 1a Pharmacie Normand.

 

| 

   
_ Consultations :

de 2:24et:de 7 à 8 p. m.

Maladies des femmes.

56. Avenue Laviolette,
Les Trois-Rivières

Tel. 599

Dr C. A. BOUCHARD
CHIRURGIE GENERALE

Maladies des voies urinaires.

Consultations à domicile sur rendez-vous.   
A Jie pi
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DE ST-
MAURICE
—

La

(Suite a la page 3) |

CONSIDERANT qu'il est incon
testablement établi par la preuve que

Île 27 octobre 1920, le défendeur a
ireçu, en sa qualité de gérant--de la de-

; manderesse, de la part d'un nommé

Anthime Valois.‘un dépôt de S1037.27.,
dont S957.10 par un chèque d’un nom- |
mé H. St-Cyr. payable à l’ordre du

[dit Anthime Valois. et la balance en
argent voir exhibits Nos 5 et 9 de la

dethanderesse).
CONSIDERANT qu'il est aussi

en preuve que. au lieu de déposer le

{dit chèque à la Caise Populaire des

Trois-Rivières. comme il était tenu
de le faire. le défendeur l'a déposé. à

1son nom personnel. à la Banque de

| Commerce. à sa succursale de Trois-
Rivières: (voir exhibit No 10 de la
demanderesse)
CONSIDERANT que par son ac-*

; tion, la demanderesse réclame main-

| tenant du défendeur le montant en
; capital et intérêt du dit chèque, soit
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OCCASION SPÉCIALE
tité de chaudrons en aluminium de qualité que nous avons
achetés àdes conditions avantageuses: ces chaudrons ont une
largeur d'au moins 12 pouces sur une hauteur de 8 à 10 pou-

spécial de

¢

Nous venons justement de recevoir une grosse quan-

Une valeur réguliére de $2.25 que nous offrons au prix

. $1.50
 

  Henri Nobert
rue Des Forges, Les Trois-Rivières.   38,

   

   

1.

=
©
}

la somme de SORR.90 en alléguant que;

le défendeur s'est indûment et illé-,
galement approprié le dit chèque pour
ses fins personnelles. et qu'elle est}
aujourd'hui privé de ce montant par

le fait du défendeur qui est tenu en
;toi de le lui payer et rembourser:
» CONSIDERANT que le défendeur,
la plaidé, en substance. à cette action|

‘de ia demanderezse, on alléguant que

“le produit du chèque dontil est auestion
en cette causé. a été employé dans le

"cours ardinaire des affaires de la de-
manderesse, et que si. lui défendeur.
apparait comme ayant bénéficié du

"produit du dit chèque. il en a tour de
même donné crédit à la demanderesse ;
CONSIDERANT que dans ces

circonstances. et vu surtout la preuve

produite par la demanderesse. comme
suadit: il incombait au défendeur d'é-
tablir d'une manière claire et précise
que la demanderesse avait réellement

| bénéficié du produit du dit chèque:

| CONSIDERANT qu'il est évident

que la demanderesse est aujourd’hui
.tenue en loi de paver au dit Anthime

! Valois le montant du chèque qu'il a

! déposé chez elle le 27 octobre 1920

comme il appert au livret de dépôt
produit en cette caus» comme exhibit

jNo a:
; CONSIDERANT qu'il est aussi
évident que la demanderesse n'a pu

bénéficier du dépôt du dit chèque fait
i par le défendeur.enson nom personnel,

;à la Banque de Commerce. la propri-

été du dit chèque devenant perdue pour

elle par l'acte du défendeur:
CONSIDERANT que la seule preu-

 

ve que le défendeur a tenté de faire ‘seigneur Cloutier.
pour étahlir que le dit chèque aurait!
véritablement étécrédité à la deman-

deresse. comme il l’allègue. consiste ; actuellement en promenade à Mont-
dans ses propres déclarations. qu'il réal chez des parents er des amis.

+

iE BIENPUBLIC, LE

 

aurait pavé,sur et à même son dépôt

Vi

personnel, à la Banque de Commerce,
certains montants,-À diverses personnes
mentionnées aux neuf chèques qu'il
produits comme exhibits D. 1, D. 2,
D.3, D.4, D.5, D.6, D.7, D.8, et D.9,

la caisse de la demanderesse pour ré-

pondre à ces demandes:

 

  
 

Monsieur et Madame Alfred Lé-
tourneau, de la rue St-Denis ont le
plaisir de faire part à leurs parents

et amis de la naissance d'unefille bap-‘
 

alors qu’il n’y avait pas de fonds dans| tisée le huit de ce mois sous les noms ‘
de Marie-Hermine-Gilbetie. Monsieur
jet Madame Henri Robert Sr. grands-|le dix-neuvième jour de septembre,

 

DE LA CITE

Des Trois-Rivières

AVIS PUBLIC
Est par le présent donné que mardi,

 

| mains les fonds ou les titres nécessai-|

| de

je a . Teh

MAINTIENT l'action de la de-; Avis est | tsdotque

manderesse et NDAMNE le dé-y AVIS «31 par ‘es présentes ° que
| co ‘ | Mercredi, le 27 septembre 1922, 4 10
'fendeur à lui payer la dite somme de

CONSIDERANT que la preuve
établit qu'au moment où le défendeur
affirme avoir payé, de ses propres de-
niers. les susdits montants à diverses DECES
personnes, le dit chèque de S957.10
était bien déposé à son nom personnel! M. et Mme Emilien Robert, de
à La Banque de Commerce, mais rien cette ville, ont eu la douleur de per-

ne démontre que le produit du dit chè-!dre leur fillette, Marie-Yvonne-Mar-
que n'ait été employé à d'autres fins | guerite, décédée vendredi, le 8 à

qu'à ses fins personnelles. l'âge de sept mois.
CONSIDERANT que rien dans la .

preuve n’établit que la demanderesse | DE PASSAGE
ait bénéficié. en quoi que ce soit, du
paiement fait par le défendeur des M. Hormisdas Landry de Sainte-

susdits montants, et que la créance Brigitte, autrefois des Trois-Rivières.
du dit déposant Anthime Valois existe, était de passage en ville. ces jours der-!
toujours contre elle, malgré ‘le paie- | niers.
ment de susdits montants: !
CONSIDERANT qu'il incombait ; DE RETOUR

au défendeur. après s'être ainsi in-;

dûment et illégalement approprié le|
dépôt du dit déposant Anthime Valois,

comme susdit, de montrer par une !
preuve concluante que la demanderes-!
se avait véritablement été remboursée
du dit dépôt et qu'il lui avait remis en |

parents de l'enfant ont
et la marraine.

| été le parrain

1

 

M. et Madame lid mond Lepage sont

Saguenav

 

LA LOI DE FAILLITE
AVIS DE VENTE

res pour s'acquitter de son obligation

enverselle. ce qui n’a pas été démontré:
CONSIDERANT que la demande-|

resse a prouvé les allégués—essentiels

sa demande et que le défendeur n'a
pas prouvé les allégués essentiels de:

sa défense:

| D&ans l'affaire de:
Adélard Gélinas.

winigan, Que.

Su-Mare de Sha-

- . . > 1e -midi > » solaire)neuf cent quatre-vingt-huit piastres | heures de l'avant-midi "he ure solaire
sera vendu parencan public à mon bu-

et quatre-vingt-dix centins, avec inté-, ae \
- . . . . . : : le i ’ c aga,rêt de la signification de l'action. et les eau Edifice Bunque d Hochelagu
dépens Trois-Rivières. l'immeuble suivant.

| savoir:
Un lot de terre situé à Shawinigan

| Falls. portant !e numéro quatre de la

subdivision du lot cadastral numéro

six cent vingt-six (626-4) aux plan et
‘livre de renvoi officiels de la paroisse

TRIFLUVIANA ‘de Ste-Flore, de quarante-cinq picds
, de largeur sur lu profondeur de quatre-

vingt-quinze pieds dans lu ligne nord-

est et de quatre-Vingt-six pieds dans

M. Noel Gélinas était à Montréal la ligne sud-ouest, le tout plus ou
samedi et dimanche en visite chez des moins. sans garantie de mesure pré-

parents. ; dise, borné en front par une rue por-

tant le No. 6826-41. en arrière par la
Monsieur l'abbé P. O. Lacroix. curé [ligne du chemin de fer The Canadian

,de Lynn Mass. E. U. est venu aux, Northern Quebec Ry. Co, du côté
; Trois-Rivières visiter famille, la nord-est par le lot No. 626-3 et du côté
semaine dernière. sud-ouest par la rue centrale, avec le.

! "maison et autres bâtisses y érigées.

Les titres «t certificats peuvent être

.exminés à mon bureau en aucun temps.

Jeudi. le 14. 37 %hres a. m. ‘heure Cette vente «st faite conformément
solaire) aura lieu dans la-chapelle du à l'article 20. paragraphe B& de lu Loi
Précieux Sang. tne double cérémonie de Faillite 9-10 George V chapitre 36,
!de Vêture et de Profession. laquelle et a les mêmes effet< qu'une vente par
| sera présidée par Sa Grandeur Man- le Shérif.

Cette propriété peut être visitée
“en tout temps en s'adressant au soussi-

gné.

Conditions de vente: - Argent
comptant. Pour plus amples rensei-

gnements s'adresser à

Henri Bisson,
Syndic-Autorisé.

Signé) N. L. Duplessis.

Jl C. Ss
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|

Mile Rose-Gabrielle Gélinas, est
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Aux Détenteurs des Bons de la Victoire

du Canada, à 5 ans et à 5; pour
cent d'intérêt

Émis en 1917 et échéant le ler décembre 1922

 

OFFRE DE CONVERSION

E MINISTRE DESFINANCESoffre aux déten-
“ teurs'de ces bona. qui désirent continuer leurs

placeinents sous lu garantie du Dominion du Canada, le

privilège d'échanger à l'échéance les bons de l'uneet de

l'autre catégories portant intérêt de 51 pour cent, paya-

. ble semestricllement:
& ;

| (a) Les bons de cing ans,°datés du ler novembre
a . 1922, échéant le ler novémbre 1927,

; is (b) .Les bons de -10 ans, datésdu ler novembre
5 RE 1922, échéant le 1er. novembre 193&

3 . 5 Tandisque les bons échéants rapporteront de 'In-
} 1 térêt juequ’au ler décembre: 1922, les nouveaux bons

1 2 a comimenceront 3 produire de l'intérét à partir du ler
; 8) novembre 1922, CE QUI DONNERA UNE BONIFI-
3 A). CATION D'UN MOIS. ENTIÈR D'INTÉRÊT À |
. =). CEUX QUI PROFITERONT DU PRIVILEGE DE
; un LACONVERSION. =
r J >. rk oe \ .

3 H ne Cette offre est faite seulement aux détenteurs de
- & § ; bons arrivant à échéance et non-pas à d'autres prêteurs.
+ = Les bons à émettre en vertu de.cette proposition seront
Fo [IB | virtuelement-de-mèrñe nature qüe ceux échéants, séüf

qué l'exesñiptibn-de taxe ne serd“bas appliquée à la noù-
velle ‘érhission. : -

Les détenteurs des bons échéants, qui désirent profi-
ter de ce privilège de conversion, devraient porter leurs
bons, LE PLUS TT POSSIBLE
PLUS TARD QUELE 30 SEPTEMBRE,à une suceur-
sale de toute banque chartrée au Canada. afin d'en rece-
voir en échange. pour les bons remis. un reçu officiel
contenant une promesse de distribution de bons corres-
pondants de la nouvelle émission.

Les détenteurs des bons échéants pleinement enregis-
trés. dont l'intérêt est payable par chèques émis à
Ottawa, recevront, le ler décembre. commeà l'ordinaire,

Les détenteurs de bons à cou-
pons détacheront et retiendront le dernier coupon fon
échu; avant de remettre le bon lui-même pour être con-

leurs chèques d'intérêt.

vert,

Les bons remis seront envoyés
ministère des Finances, Ottawa, où

contredes bons de la nouvelle émission, sous forme de
bons pleinement enregistrés, ou de bons à coupons eri-
registrés, ou de bons a coupons au porteur, avec intérêt

- payable le. ler mai et le ler novembre de chaque année,
J Le paiement du premier

intérêt se fera le ler mai 1923. et les bons de la nouvelle
-Émissionseront transmis aux banques pourdistribution
immédiate après la réception des bons remis.

pendant la durée de l'emprunt.

Les bons de l'émission arrivant à échéance, qui
n'ont,pas-été convertis en vertu de cette p
seront acquittés le ler.décembre 192

W..S. FIELDING,

Bureau Edific« Banque d'Hochelaga.

Trois-Rivières, 17 août 1922,
13 sept,&|

  

‘une profondeur

de retour de leur voyage de noces au|

1922, à dix heures de l'avant midi,
au bureau du Greffer de la cité, dans
l’Hôtel-de-ville, de la cité des Trois-
Rivières, les terres et héritages ci-
dessous mentionnés, situés dans la
Cité des ‘l'rois-Rivières, seront vendus
comme étant grevés de taxes qui n'ont
ns Été payées dans les six mois après

Pavis du dépôr du rôle. tel que requis
par la loi, savoir:

lu. Un terrain situé sur le Boulevard
Denoue, étant lu subdivision numéro
trente-trois (33) du lot numéro mille
cent vingt-deux (1122) du cadastre de
In Cité, avec bâtisses et uutres dépen-
dances y érigées, comme appartenant
à Pierre Beaulieu.

20. Un emplacement situé sur et au
côté sud-est de la rue St-Olivier en la
dite cité, d'environ trente-sept (37)
pieds et huit (8) pouces de largeur sur

‘environ cent vingt-
et-un (121) pieds, le tout à mesure an-

"glaise et faisant partie du lot de terre
connu sous le numéro huit cent cinquan-

| te-et-un (851), au cadastre officiel d’en-
registrement, fuit pour la Cité des
Trois-Rivières, avec la maison dessus

- construite, circonstances et dépendan-
ces: borné comme suit: en front, par la
dite rue St-Olivier: en profondeur au
terrain du Dr Normand; d’un
côté au terrain de Joseph Guillemette
et de l'autre côté, à celui appartenant
partie à Narcisse Leblane *t partie à
un nommé Bourque: comme apparte-

1 11 … “. ; 6e5

RDI, 12 SEPTEMBRE1922 ; Co

ra doy To ee ~ LEBIENPUBLIC est imprimé
| NAI§ ANCE CORPORATION |et public au No. 3 rue Hart,

par la Cie Le Bien Public;Lie
mitée dont M. l’AbbéD. Gé-
linas est le gdérant-général. .

‘ ANNONCES
CLASSIFIEES

35 centins pour 25 mots;

lc. par mot additionnel.

  

      

 

  

    
A VENDRE.—Une bonne maison

à deux étages, huit appartements et
chambre de bain, avec les améliora-
tions modernes. Située sur la rue
Notre-Dame. No. 77, près de la Tide-
water, Dépendances et garage, grand
terrain de 10,500 pieds de superficie.
Bonne occasion. S'adresser à 17 rue

Laviolette.

ji.n.o. M et J.

REPRESENTANTS-—On deman-
de des représentants dans chaque cité
et ville du Canada pour la vente des
avertisseurs de danger pour automèbile;
prévient tout uccident; vente facile
à tout propriétaire d'auto; gros profits.

Ecrivez pour plus amples informa-
tions et positions d'agents à
Canadian Auts Shops P. O. Box

154 Niagara Falls Ont. 7
J. N.O. M. et J.
  nant à Alcide Bourassa.

3o. Un terrain situé sur la rve St-
Christophe, étant la subidivision nu-
méro cent quatre (104) du lot numéro
onze cent vingt-quatre (1124) du ca-
dastre de la Cité, comme appartenant
à Félix Brousseau. ;

40. Un terrain situé sur la rue St-

A LOUER.—Beau grand logement

(endroit idéal pour le repos au centre
ide la ville. Conditions raisonnables.
|S'adresser à M. Thomas Bournival,
| Gérant de la Caisse Populaire. 23, rue

| Royale. Téléphone 795.
i.n.o Met J
 

Christophe, étant a subdivision qu
méro cent cinq (105) du lot numéro|
onze cent vingt-quatre (1124) du ca-; POELE DE CUISINE. —-Un poêle
dastre de la Cité, comme appartenant | de cuisine, pour bois et charbon, sans
a FelixBroussaay. sur la rue Pan i pied, vn parfait ordre, de la célèbre

so. U ain situé s a rue Pan-1 cr ies
neton. étant la subdivision cinquante- | Térque Kootenay. Bonne condition
cinq (55! du lot numéro onze cent | de vente. S'adresser 3 C. Labelle
trente (1130). du cadastre de la Cité, & Cie. Marchand defe, rue des Forges.
comme appartenant à Marcel Desal-{j NO.
liers. .

60. Un terrain situé sur l'Avenue _
Jutras. étant lu subdivision deux cent FOURNAISE A VENDRE.—Une
vingt-sept (227) du lot numéro onze |fournaise en parfait ordre, pour sys-
cent vingt-trois (1123) du cadastre deltème à eau chaude, de la célèbre mar-
la Cité. comme appartenant à Henri que “Star”. No. 2. Le motif de cette

. Doucet. et
70. Un terrain situé sur "Avenue; V¢DIe est que le propriétaire veut la

Jutras, étant la subdivision deux cent {remplacer par une’ fournaise de plus

 

 

vingt-huit (228) du lot Numéro onze
cent vingt-trois (1123) du cadastre de
la Cité. comme appartenant à Henri
Doucet.

8o. Un emplacement situé sur le
Boulevard St-Louis, en cette Cité,
contenant environ soixante-onze (71)
pieds de largeur sur le Boulevard St-
Youis et quarante-deux pieds de lar-
geur à la profondeur qui est de quatre-
vinet-dix (90) pieds: borné en front par
le Boulevard St-Louis. au snd-est par
la première avenue. en profondeur

le lot numéro trente-six
moitié sud-est du lot numéro trente-
sept (37: du plan de la subdivision

uatre ‘13641 (36: s-e. 37-1364) du ca-
astre officiel de la Cité des Trois-

Rivières avec une maison dessus cons-
truite. comme appartenant à Dame
Paul Dumoulin.

violette, étant la subdivision numéro
trente-neuf (393 du lot numéro onze
cent soixante-quatre (1164) du cadas-
tre de la Cité, avec bâtisses et autres

nant à Paul Gaudet.
t0o. Un terrain situé sur lu rue

Véalfe. étant la subdivision cent qua-
ire-vingt-quinze «195) du lot”numéro
onze cent vingt-deux (1122) du cadas-
tre officiel de la Cité, comme apparte- 

VOULEZ-VOUS DEVENIR
EXPERT EN TENUE

DES LIVRES ?

Prenezles leçons d’un spé-
claliste du genre.

Les méthodes modernes
employées dans les meilleurs
bureaux font l’unique préoc-
cupation de notre enselgne-
ment.
Occasion exceptionnelle

de pertectionner votre anglais
Cours spéciaux. Prix très
raisonnables. .

M. S. L. IRVING,
719a, rue Volontaire.
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Dr. EDMOND BUISSON
DENTISTE °

20, Rue des Forges, Tél 569.

SPECIALITE: Ouvrages en er.
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; Savez-vous ce que c’est ?

 

par les banques au
ils seront échangés
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C’est le meilleur savon. deropositibn,
. lavage connu aujourd'hui.

)
2. 4 Demandez-le à votre épicier.

 

    
    
   
  

  

    

  

    

  

  
    

Cité, comme appartenant

ne sont pas garanties comme précises,

nant à Dame Alcide Lebrun.
. 1lo. Un terrain situé sur la rue
Wolfe, étant la subdivision cent qua-
tre vingt-scize (196) du lot numéro

| onze cent vingt-deux (1122) du cadas-
tre de la Cité, comme appartenant à
Dame Alcide Lebrun.

120. Uni terrain situé sur la rue De-
noue. étant la subdivision quatre
(4) du lot numéro deux mille deux cent

| neuf (2209) du cadastre de la Cité,
comme appartenant à Jos. F. Athanase

: Valliére.

; 130. Un. terrain situé sur la rue
Wolfe, étant la subdivision deux cent

1 vingt-et-un (221) du let numéro onze
"cent vingt-deux. (1122). du cadastre
| de la Cit*. comme appartenant à F.-X.
* Vanasse.

140. Un terrain situé sur la rue
Wolfe. étant la subdivision deux cent

‘ vingt-deux (222) du lot numéro onze
| cent vingt-deux (1122) du cadastre’ de
la Cité, comme appartenant à F.-X.

i Vanasse.
150. Un terrain situé sur la rue

Wolfe, étant la subdivision deux cent
| vingt-trois (223) du lot numéro onze
i cent vingt-deux (1122) du cadastre de
la Cité. comme appartenant à F.-X.
Vanasse.

160. Un terrain situé sur la rue Wol-
“fe, étant la subdivision deux cent vingt-
quatre (224) du lot numéro onze cent
vingt-deux (1122) du cadastre de la

à F-X
Vanasse.

170. Un terrain situé sur la rue Wol-
fe, Gang la subdivision deux cent vingt-
cinq (225) du lot numéro onze cent
vingt-deux (1122) du cadastre de la
Cité, comme appartenant à F.-X.
Vanasse.

180. Un terrain
Wolfe, étant la

i ix (226)

 

la rue
subdivision deux cent

vingt-six Mu lot numéro’ onze
cent vingt-deux (1122) du cadastre
de lu Cité. comme appartenant à F.-X.
Vanasse,

190. Un terrain situé sur la rue Wol-
fe, étant la subdivision deux cent qua-
tre (204) du lot numéro onze cent vingt-
deux, (1122) du cadastre de la Cité,
comme appartenant à F.-X. Vanasse.

200. Un terrain situé sur la rue
Wolfe, étant la subdivision deux cent
trois (203) du lot numéro onze cent
vingt-deux (1122) du cadastre de la

situé sur

Cité, comme appartenant à F.-X.
Vanasse. 20,

10. Un terrain situé sur la rue
Amherst, étant la subdivision cent cin-
quante-neufl (159) du numéro onze
cent vingt-deux (1122) du cadastre de
la Cité, comme appartenant à F.-X.
Vanasse.

Les dimensions données ci-dessus

par la ruelle et de l’autre côté par Ad-!
; Jutor Germain, connu et désigné sous

(36) et la

officielle du lot treize cent soixante-'

9o. Un terrain situé sur la rue La-;

dépendance y érigées. comme apparte- ;

forte dimension.
f Occasion exceptionnelle de bon mar-
iché. S'adresser à J.-E. Hamelin, plom-
| bier, rue Ste-Geneviève. Trois-Rivières.
J.N.O
 

LOGEMENT A LOUER.—Loge-
ment de 10 pièces, 50, rue Royale,
améliorations modernes, chauffage à
‘l’eau chaude. sera libre le ler sep-
tembre. Prix raisonnable. S'adresser
‘au No. 50 tüc Royale.
j.n.o. Met]

CHANCE EXCEPTIONNELLE. —

Ferme à vendre ou à échanger, située
dans le village près de l’église et :du
couvent. station de chemin de’ fér a
trois arpents, deux milles du marché
de Grand’Mère, ferme qui comporte
des avantages exceptionnels, et en très

; bonne condition. avec roulant, et ré-
{ colte, etc. etc, prix très bas pour un
acheteur immédiat. Cause de vente
propriétaire: sans aide, S'adresser au
Bien Public. 3 rue Hart, Les Trois.

{| Rivières,

*22-31-5-7-12-14-19-21

 

 

ON DEMANDE.—Jeune fille pour
aider aux soins du ménage et promener ‘
un bébé. S'adresser au No. 150 Lave-
rendrye.
 

PERDUE. —Une sacoche en or con-
tenant portemonnaie, $5.00 et quelques
monnaies a été perdue sur la rue St-

Maurice à aller au Collège séraphi-
Que sur la rue Laviolette. Récompense
à qui lu rapportera au Bien Public.

ASSOCIE DEMANDE.---avec $300.
ou $400, piastres, Position permanente
et bon revenu assuré à un homme
actif. Argent garanti. Tél. 134 ou
écrire casier 634 pour entrevue. ;
12-14

TAUXDE L’EAU
TAUX DE L'EAU.—Lestäux «de

l’eau sont Aus et payables du lerau
15 septembre 1922.
31-5-7-12-14.

10,000 livres
de gros duck blanc très fort.pou--
vant servir pour différents usa. -
ges; très approprié pour tentes, .
construction. Une couche de
verni peut transformer ce duck
et en faire une excellente cou-'
verture de plancher. Vendra
par petites ou grosses quantités
à unprix très avantageux. S'a-
dresser à | Boyer Goldenberg,
184-186, rue Notre-Dame, Les
Trois-Rivières.
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LES CHUTES SHAWINIGAN
En promenade.—MlleBlanché Gé:

linds et sa mére sont partiesien prorñe-
nade chez Madame Carle à Joljetté:

   
~—MilleAlma Bergeron de Montréal;

est en visite chez H. Bergeron et Mie
veuve Lanneville. x

—Mille Lucette Naud, professeur.dé     
ee ul . 0 L Par ordre,
Daté à Ottawa, le 8 août,1922. - »- ; . Ministre des Financés. J. O. Désilets,

Coeff iii vin i, ke 110 8 1 Co Ce En vente partout Assistant-Greffier.
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‘Piano au Coûvent ce Srs Ursulinesest
de retour de Québec où elle a passéune
Quinzaine chez son pire MP Ludger
Naud.

 



   
 

 

NOUVELLES
Sr 

 

RÉCLAMATION ET
- RÉCLAMATION

 

Le sous-secrétaire d'état rappelle à la ville ses obligations
‘envers l'Ecole Technique et le trésorier attire l’attention
du con
la ville

seil sur la dette du gouvernement provincial envers

 

ETUDE INTERESSANTE AU SUJET
‘DE LA TAXESCOLAIRE.

 

Le comité général du conseil a pris ;
connaissance”hier soir d'une lettre du
sous-secrétaire provincial au sujet de
l'octroi que la ville doit payer chaque
année à l'école technique.
Au sujet de cette letfre, le trésorier

de la ville Monsieur Nobert, a fait un
rapport fort intéressant au conseil.
Ce rapport attire l'attention des mem-
bres du conseil sur le fait que le gou-
vernement provincial, qui veut rappe-
ler à la ville ses obligations, est lui-
même en dette d'une somme d'environ
$10,000.00 envers celle-ci.
- Danssa lettre le sous-secrétaire pro-
vincial manifeste quelqu’étonnements
de voir quela ville exige des taxes de
l'école technique. Monsieurle trésorier
fait remarquer que l'école technique,
comme toutes les autresinstitutions du
genre, ne paie a la ville que pour l'en-
tretient des divers services publics.
Au sujet des taxes, Monsieur l'éche-

vin Dubé à déclaré qu'il trouvait étran-
ge de voir que l’école technique ne
payait aucune taxe scolaire quand des
institutions pauvres comme le sémi-
naire était contrainte de payer, chaque
année, un fort montant en taxes sco-
laires.

Cette question de l'exemption des
taxes scolaires faite a l'école technique
a été renvoyée à l'étude.
Nous donnonsici le texte de la lettre

du sous-secrétaire provincial et du rap-
port de Monsieur Nobert.

Enréponse A cette lettre, le conseil a
décidé d'envoyer le rapport de M. No-
bert.

LETTRE DU SOUS-SECRETAIRE |

Département du Secrétaire de la
province de Québec.

‘ Québec, le 2 septembre 1922.
Monsieur le Docteur L.-P. Normand,

’ maire,

Trois-Rivières,
Mansieur:
*L’honorable secrétaire de la province
me prie de porter à votre connaissance
les faits suivants:
A la demande des contribuables de la

cité et du district des Trois-Rivières,
une école technique a été ouverte et

subventionnée par le gouvernement en

votre cité. Vous n’êtes pas sans igno-
rer que la corporation des Trois-Ri-

vières est obligée, de par la loi, de sous-
crire, chaque année, un montant de

$10,000.00, pour aider au mantient de
cette école, tout comme d'ailleurs les

Qué.

On nous informe que la dernière
allocation annuelle n'a pas encore été
payée. Vous comprenez le préjudice
causé à l'école par cet oubli. L'Ecole
étant à ses débuts a besoin de toutes
ses ressources pour progresser. Nous
comptons que vous voudrez bien y voir
immédiatement el aider de cette façon
au dévelonpement de l'école technique

des ’l’rois-Rivières.
On nous informe de plus que votre

conseil a imposé une taxe de $2,340.00,

sur cette propriété. Nous n'avons pas

besoin de vous dire que ce n’est pas là
un moyen bien sûr d'aider au dévelop-
pement d’une institution naissante sur-
tout. de celle du genre de l’école tech-

nique des Trois-Rivières. Vous con-

naissez les ressources qu'elle à à sa dis-
position et vous savez aussi bien que

nous ce que représemte dans son budget
une pareille somme. Ne croyez-vous pas
qu’il y aurait lieu pour votre conseil de

revenir sur sa décision et de ne pas
alourdir la marche de cette institution
en lu grevant de taxes qui générale-

(A suivre à la rage 6)

 

LES POMPIERS À
LA SHIPYARD

Les pomniers du poste numéro un
ont été appelés aux chantiers de la Three Rivers Shipyard
hier soir.—Une heure de gros
travail.

LE LIT D'UN NAVIRE EN FLAM-
MES

Les pompiers du poste numéro un
ont été appelés hier soir à la Three
Rivers Shipyard vers dix: heures.
À leur arrivée ils trouvèrent en

flammes le lit d’un des navires en cons-
truction. La lueur de l'incendie se ré-
pandait jusqu’en ville.

Le chef Vachon et ses hommes du-
rent travailler durant une heure pour
maîtriser les flammes. Leur travail
sut difhcile à cause de la grande cha-

leur que produisait le brasier. Le lit
et les étais qui soutiennent le navire

son’ construits en pin de la Colombie.
Ce buis très résineux offrait une proi:
facile aux flammies.

Les dommages ne semblent pas trop
considérables, si l'on tient compte de
la nature des choses. cités de Québec et de Montréal.

 

LA VILLE ET LE PACIFIQUE
 

M. Grant Hall fait parvenir au conseil la copie
"de la lettre qu'il a déjà écrite à la Chambre
‘deCommerceau sujet de la construction de
la gare.

 

UN MOT DE M. LE MAIRE

 

M.-Grant Hall, vice-président de la
Compagnie du Pacifique Canadien, a
écrit à son Honneur le Maire, pour
transmettre au conseil la copie de la
lbttre que lui-même adressait, il y a
quelques semaines, à notre Chambre
dé Commerce.
‘Cettelettre a été renvoyée au comi-

té d'étude. En la renvoyant à ce comi-
té d'étude Son Honneur le Maire a dit:
‘*Au ‘comité d'étude ct nous pren-
irons la détermination voulue!”
Lele texte des deux lettres de M.
Grant Hall.

- a
LETTRE AU CONSEIL

+ Montréal, le 8 septembre 1922,
Cher monsieur le maire, =

_Qn a atjiré mon,attention à certains
articles publiés dans les journaux des
‘Trois-Rivières traitant des projets
dela nouvelle gare, et je crois devoir
vous envoyer une -copie de ma réponse
du -16.jüin dernier à .une lettre du Se-
éfétaire: de la Chambre de Commerce
des ‘Trois-Rivières.

. Je vous aurais bien envoyé une copie
de cette réponse dans le temps mais je
ne croyais pas qu'elle pat vous intéres-
ser, étant. donné qu'elle ne faisait
que redire l'exposé de la position dela
Compagnie, tel que présenté; À, Vous.
“èmeét'aux conseillers municipaux le
tale AE CON8

printemps dernier et plus tard au ban-
quet qui eut lieu à l'hôtel Sanatorium.

Je vous prie de'crçire, cher monsieur
le maire, à l'assurance de mes senti-
ments les plus cordiaux.

Grant Hall,
Vice-président.

M. le docteur L.-P.Normand,
Maire, !

‘Trois-Rivières, Qué.

(A suivre à la page 6)

La Révérende Soeur Marie du-
Précieux-Sang est’ décédée chez
les "Ursulines.

La. Révérende Sœur Marie-du-Pré-
cieux-Sang.est décédée hier chez les

Elle comptait su cinquante-troisième
année de profession religieuse ct était
figée. de soixante-treize uns.

Dans le monde la défunte portait
le nôm de Marie-Célina Buisson.
Le service funèbre aura lieu‘demain,

À ‘six fieures et trente. .
“Le Bien Public” offre ses sympa-

,thies 8 Ja communautédes Révérendes Dâmes- Ursulines.
smûmmeusde teed chess =

+  

CONTRE-

DEUIL CHEZ LESURSULINES

Dames Ursulines‘ dès Trois-Rivières.|:

matin dans la chapelle du ‘monastère |’

’

  

LE BIEN PUBLIC, LE MARDI, 12 SEPTEMBRE 1922

MEDECINS
AUPRES DES

TRIBUNAUX
LEDR WILFRID DEROMEA FAIT

 

SENS, AU CONGRES DES ME-
DECINS, SAMEDI—DETAILS
DU PROJET

La question de !a nomination de
médecins experts auprès des tribu-

naux à étéztraitée à la séance de sa-
medi matin, à laquelle plusieurs ju-
ristes distingués ont été invités, no-

tamment M. le juge Archer, M. le ju-
ge Rinfret, M. le magistrat Cusson,

M. Walsh, substitut du procureur, M.

Wilson, c. r, M. Genest, avocat, M.
D.-D. Lorrain, chef de la police pro-

vinciale, M. Lepage, chef de !a Sûreté
de Montréal.

Il a été proposé que:
1. Des médecins spécialement qua-

lifiés et reçus depuis au moins dix ans

soient attachés comme experts ‘des
tribunaux;

2. Conformément à des besoins dif-
férents dela loi, ces experts soient choi-
sis en’ trois catégories. A savoir:

a) Les experts au point de vue civil

choisis parmi les médecins et chirur-
fiens les plus compétents et chargés

d’apprécier les accidents qui tombent

ou non sous le coup de la loi sur les

accidents du travail.

c) Les experts chargés de la recher-

che des causes de mort et, d’une façon

plus générale, de toute preuve médico-

légale destinée à établir l'innocence
ou la culpabilité de l'accusé;

3. Ces experts soient nommés pour
une période d'une année mais rééligi-
bles;

4. Toute expertise soit faite par une
commission d’un ou de plusieurs ex-
-perts nommés dans chaque cas, par le
président du tribunal et choisis sur la
liste officielle des experts dans le do-
maine desquels tombe la matière à
expertiser;

5. Dans un délai raisonnable, fixé
chaque fois par le président du tribu-
nal, les experts soient tenus de four-
nir à ia Cour un rapport motivé de leurs
conclusions, lequel sera mis au dossier
de l'affaire afin d'être consulté au be-
soin par les parties en cause:

6. Dans les cas où des examens spé-
‘| ciaux, tels que examens de laboratoire,
radiographie, etc, seront nécessaires

aux experts pour porter un diagnostic

et partant, pour éclairer leurs conclu-
sions, les experts soient autorisés à
avoir recours à un spécialiste de leur
choix dont le rapport assermenté sera

annexé à leur propre rapport.

7. Dans les expertises au point de

vue accidents en particulier (acci-

dents du travail ou autres.) la victime
et le défendeur aient le privilège d’être
représentés, chacun, lors de l'expertise

nar un médecin de leur choix. Ces mé-
decins n’auront pas le droit de pren-
dre part à Ja rédaction du rapport of-

ficiel, ni de témoigner sur celui-ci;
8. La victime d’un accident soit

tenue de fournir aux experts s’ils le
réclament, un certificat signé des mé
decins qui ont fait ses premièrescons-
tatations et de ceux qui l'ont traitée
ultérieurement;

9. La partic.susceptible d'être appe-
lée en responsabilité ait le droit, sur
requête— et sans que cette démarche
puisse être interprétée contre elle—
de faire examiner l’accidenté ‘par son
médecin en présence du médecin de
l’accidenté, et ce, en tout temps, et
même avant qu’une action ait êté
instituée. Le tribunal pourra, s'il le
juge à propos, nommer un expert

pour assister à cet examen; et dans
ce cas, cet expert devra fournir un
rapport qui, dans le cas de proces,
fera partic du dossier;

10. Un local convenable dans le
palais de justice même, soit mis à la
disposition des experts, ou autant
que possible, ils devront procéder à leurs
expertises;

13. L'autopsie soit faite dans tous
les cas où un accident (du travail ou
noñ) étant suivi demort, la causede
celle-ci ne peut être rattachée d’une
façon évidente à l’accident;

12. Toutes les expertises dans les
cas de vio!, d’attentat à la pudeur, de
plaies et blessures tombant sous la

peris appropriés (3ème cntégories).
13. Ces derniers soient autorisées

à visiter les lieux du crime et à faire
deconcertavec les policiers toutes les
recherches qui tombent dans la do-
maine de la police scientifique:

, 14, Pour le bénéfice de In criminalogie
des médecins aliénistes soient :chargés
d'étudier les criminels des prisons au
triple point de vue sociologique. bio-
logique et anthropologique;

15. Les causes ordinaires de récu-
sation s’appliqueront -aux experts,
‘mais, le médecin d'un service d'hôpi-
tal .ne powrra être considéré comme
intéressé vis-à-vis des patients qu’il 
ad
a -

UNE PROPOSITION DANS CE)

loi ‘générale, soient confiées àdes ex-|

traite,‘gratuitement edans…ce,. service: |:
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CETTE COMPAGNIE VEUT
POSER UN EGOUT SOUS LA
RUE NOTRE-DAME.—L’IN-
GENIEUR FAIT RAPPORT.

DEMANDE DE LA VILLE.

  

La compagnie St-Lawrence Pulp and
Paper a demandé au conseil la permis-
sion de poser un égoût sous la rue Notre
Dame qui traverse sa propriété.
M. l'ingénieur de la ville a fait rap-

port, qu'après avoir examiné les plans
fournis par la compagnie, il pouvait
dire que ces travaux pouvaient être
permis. Il a fait remarquer que la ville
devrait peut-être obtenir de la compa-

gnie Ja permission de se servir, plus
tard, de cet égoût car lorsque la ville
aura à construire un éroût dans cette
partie de son territoire elle ne pourra
probablement pas le faire en plaçant
.cet égoûit ni sous, ni en dessus de celui

de la compagnie.

L'aviseur légal dit que cette per-
mission peut-être accordée pourvu
que la compagnie s'engage à ne gêner
en rien la circulation sur la rue Notre-
Dame durant la construction. Il dé-
clare que les remarques faites par

Monsieur l'ingénieur Célinas sont tfès

1

VINGT ANNÉES
DE B

SE 

 

tes Shawinigan.--L’homma-
fe de ses employés.--Présen-
tation d’une coupe.
  

Les Chutes
nos hommes d'affaires les plus
en vue, M. John Bourgeois, jr. gérant

‘de la Electric Service Corporation,
était, ces jours derniers, l'objet d’une

jolie fête intime organisée par les em-

ployés de l. compagnie dont il est le
gérant pour cc'%brer l'anniversaire de

sa vingtième année a l'emploi de la
Shawinigan Water & Power Co et ses

subsidiaires.
Une superbe coupe, offerte par le

personnel de la Electric Service Cor-
potation, fut présentée à M. Bourgeois

en même temps qu'une fort joli adresse

lui était lue par M. J. O. Bigué, qui a
lui-même été à l’emploi de la même
compagnie comme comptable durant

quelques années. Très ému et aussi très
fier de cette belle marque-d’estime, à la-

quelle il avait d’ailleurs bien droit, M.

catesse exquise qu'on lui connaît.

Après avoir remercié ses employés de
tout cœur, il adressa à chacun d'eux
quelques paroles de louange, formulant à propos et que lu ville devrait avoir

b) Les aliénistes experts chargés! avantage à obtenir la permission de se|
des questions de responsabilité légale:{ servir, au besoin de l'égoût construit!

par la compagnie.
La question a été renvoyée au co-

mité d'étude.

LE CHEMIN
ENTRE LES
DEUX PONTS

Le ministre de la voirie est inquiet

CE QU'ON ATTEND

Le ministre de la voirie est inquiet.
Il demande quand la ville fera faire
le pavage de la section du chemin entre:
les deux ponts.

Monsieur le ministre prétend peut-ê-
tre qu'il faut moins de temps pour
mettre en marche lerouage administra-
tif d’une ville que l'aggtomération de
fonctionnaires d'un ministère: c’est
probablement pour cela qu'il est si
exigeant pour nous.

Nous donnons ici la lettre qu’il fait

adresser à Monsieur le greffier de la
corporation. .

11 faut dire que la ville attend d’avoir

re les travaux. Si le gouvernement pro-

vincial n’avait pas fait rater l'affaire
plusieurs fois, la ville aurait trouvé cet
entrepreneur et le pavage serait fait.
Nous avons déjà rapporté que le gou-

vernement,aprésque dessoumissions euss

sent été demandéeset que l’une d'elles
eut été aéceptée, a décidé de refaire
les plans de ce pavage. La conséquence
fut que la soumission de l'entrepreneur
ne valut plus rien et qu'il faut main-
tenant marcher bien irréguliérement,
Actuellemer.t la ville attend une répon-
se de cet ertrepreneur pour savoir s'il
consentira à faire les travaux à certai-
nes canditions imposées -par le minis-
tère. -

Lettre du ministère.

Ministère de la voirie,
Province de Québec

Québec, 5 septembre, ‘1922.
M. A. Béliveau, greffier.

Tro!s-Rivières, P. Q.
Monsietr,

Lors deson passage à Trois-Rivières
samedi dernier le ministre a constaté
que la ville de Trois-Rivières n’avait
pas encore fait exécuter de travaux
de passage en béton sur la section de
la route Montréal-Québec comprise
entre les deux ponts du Saint-Maurice
et pour lesquels le gouvernement pro-
vincial a accordé une allocation suf-
fisante de 30%. Voulez-vous, s'il-
vous plaît, me dire si la ville entend
faire exécuter ces travaux cette année,
quand et par qui?

Votre tout dévoué,
Jos. Boulanger

Sous-ministre.

WN

 

+ 16.. Les dits experts:.devront, dès
leur nomination. préter serment de-
vant ‘un jugede la Cour supérieure de
leur district, de remplir leurs fonctions
avec impartialité ct au meilleur de
leur connaissance. Cette prestation
de serment devra être dressée par écrit
et certifiée par le juge devant qui'elle
aura été faite, pour ensuite être conser-
vée par le protonotaire ‘du*district
dans unsregistre spécial. Da

=

trouvé un entrepreneur pour faire fai-|,

l'espoit que leurs relations seraient à

l’avenir aussi courtoises et agréables
que par le passé, et termina en les

assurant de son entier dévouement.

M. le Maire J. A. Dufresne, qui as-

sistait à cette réunion intime, se déclara
heureux de profiter de la circonstance

pour adresser ses félicitations au héros

de la fête qui, dit-il, ‘travailleur infa-
tigable, a contribué pour sa bonne part

au développement de notre belle et
progressive cité . Espérons. conclut-il,
que nous aurons le bonheur de le garder
encore longtemps à Shawinigan Falls
où il ne compte que de sincères amis.”
Comme cette réunion, avait lieu à

la résidence de M. Bourgeois, celui-
ci fit les honneurs de sa maison avec
son tact habituel! «t les quelques
heures qui suivirent, trop tôt écoulées,

furent de celles dont on garde toujours

I'agréable souvenir.
Nous ne croyons devoir mieux faire

que de citer un extrait du bel article que
consacre à M. John Bourgeois, M. l’ab-

bé Eug. Villemure dans son volume:

“Shawinigan après vingt ans.”
‘M. Bourgeois représente le type de

‘l’homme actif. Quoique jeune, (il a
‘’aujourd’hui 43) il a une carrière bien
“remplic. En 1902 il est au service
“de la Canada Carbide Co. oii il de-
‘’meure jusqu'en 1911 alors qu’il entre
‘à la Shawinigan Water & Power Co.

“pour négocier l’achat des terrains nê-
‘‘cessaires au passage de la ligne de

“transmission de Shawinigan à Mont-
‘réal et plus tard il négocie également

‘l’achat d’une ligne de Shawinigan à
‘’Québec. En 1917, il est nommé gérant

“de la St-Maurice Light & Power Co.
‘(aujourd’hiu l’Electric Service Cor-
‘“poration) poste qu'il occupe actuel-
‘lement.

“Il fut échevin pendant cinq ans,

“représentant le quartier No. 3 et pen-

“dant deux termes il fut Grand Che-
*‘valier du Conseil 1877 des Chevaliers
“de Colomb de Shawinigan Falls.”
M. Bourgeois a toujours été mêlé

activement à tous les bons mouve-
ments et il a su faire réussir toutes les
organisations qu'il a dirigées. C’est un
des nôtres dont nous pouvons à juste
titre être fiers parce qu’il a toujours
su faire honneur non seulement à ses
concitoyens mais aussi à toute sa race.

 

Ramené à la vie
Le Docteur Rodrigue Dugré, de

l’hôpital des docteurs Normand et
Cross, a ramené un jeune garçon de
douze Âns à la vie, samedi après-midi,
en le sauvant de l’asphyxie par la res-
piration artificielle.
Le jeune garçon qui lui*doit la vie

se nomme Daniel Normandin. Sa-
medi après-midi, il était à se baigner
dans :e bassin entre les quais Bureau
et Collins lorsqu'il enfonça sous l’eau.
Ses compagnons se mirent à lors à
demander du secours et un Monsieur
Girard de la Banlieue, qui passait en
automobile, sè rendit à leur appel.
Monsieur Girard s’avanca dans le fleu-
ve et en tira le jeune Normandin que
l’asphyxie avait déjà presque tué.

L'ambulance fut mandé dès que le
noyé fut ramené sur le rivage. Le
"Docteur Dugré qui répondit avec
l’ambulance pratiqua la respiration
artificielle sur le corps du jeune hom-
me. Après.un travail, de vingt minutes,
il réussit à faire disparaître toute trace
d’asphyxie et le jeune garçon reprit
connaissance.

Nous sdevons féliciter le Docteur

Dugré,  

Shawinigan — Un de.

Bourgeois sut répondre avec la déli-:
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SAINT - MAURICE
M,John Bourgeois, Jr, est l’ob-| Elle obtient un jugement contre son ancien gé-

rant J. B. Lafrenière.---Un chèque dont celüi-

 

ci devra rembourser le montant à la caisse.

 

POUR DES FINS

Nous donnons ici le texte d’un ju-
gement de Sa Seigneurie le juge N. L.
Duplessis dans l'affaire de la Caisse
Populaire de Saint-Maurice contre son

ancien gérant J. B. Lafrenière.

resse réclame le rembourse n4-* d'une
somme de 8988.90 gud [pi devrs : le
dit Lafrenière,

Trois-Rivières, le cixième jour de
septembre, mil neuf c:nt vingt-deux.

PRESENT: Sa Seigneurie l'Hono-
rable N. L. DUPLESSIS, J. C. S.

LA CAISSE POPULAIRE DE ST-
MAURICE, Syndicat Coopératif,
incorporé en vertu de la loi des
Syndicats de Québec, 1909, ayant
sa principale place d'affaires dans
la paroisse de St-Maurice, comté de

Champlain, district de Trois- Ri-
vières,

Demanderesse,
vs

JOSEPH B. LAFRENIERE, gérant
et commerçant, de la paroisse St-
Maurice, comté de Champlain, dis-

trict de Trois-Rivières,
Défendeur.

LA COUR-après avoir entendu les
parties par leurs avocats sur le mérite

de la présente cause, examiné le dos-

sier de la procédure,les pièces produites

entendu la preuve et délibéré:
ATTENDU que la demanderesse

allègue ce qui suit: qu'elle est un syn-

dicat coopératif incorporé en vertu
de la loi des Syndicats de Québec 1909,

et faisant affaires dans ja paroisse de
St-Maurice, dans le comté de Cham-
plain, district des Trois-Rivières, de-
puis l’année 1909, que le défendeur

Joseph B. Lafrenière était à sôn emploi
comme gérant depuis l’année .1913
et l’a été jusqu'au mois de décembre
de l’année 1920, alors qu’il envoya

sa démission comme gérant: qu’en
sa qualité de gérant de la Caisse Po-

pulaire de St-Maurice. le défendeur

Joseph B. Lafrenière recevait les dé-

pôts des déposants et devait déposer

toutes sommes ainsi reçues à la Caisse
Populaire des Trois-Rivières au cré-
dit de la Caisse Populaire de St-Mau-
rice; quedurant que ledit défendeur Jo-
seph B. Lafrenière était dans I'exer-
cice de ses fonctions comme gérant de
la Caisse Populaire de St-Maurice,
un nommé Anthime Valois. actionnai-
re de la dite Caisse Populaire de St-
Maurice, a déposé à la Caisse Populai-

re, vers la fin d'octobre 1920, un chèque

de S957.10 et pour laquelle somme il

a eu crédit dans son livre de dépôt,
que le dit Joseph B. Lafrenière a reçu

ce dit chèque de S957.10, et.au lieu de
déposer au crédit de la Caisse Popu-

laire de St-Maurice, il l’a fait servir
à son usage personnel, soit en le dé-

posant à la Banque Canadienne de
Commerce à Trois-Rivières ou en l'ê-
changeant pour une somme d’argent

équivalente:le dit chèque déposé par
Anthime Valois, était un chèque daté
du 22 octobre 1920, de Grand'Mère, au
montant de S957.10, tiré sur la Banque
des Marchands du Canada. et signé
par H. St-Cyr, à l'ordre de Anthime
Valois; par le défaut du dit Joseph
B. Lafrenière de déposer à la Caisse

Populaire des Trois-Rivières, au crédit
de la Caisse Populaire de St-Maurice,

le dit chèque en question, cette der-
nière perd cumpiètement le montant
de cet argent, et est en droit de récla-
mer du défendeur cettesomme qu'il a
employée pour son usage personnel,
les intérêts dus à date sur le dit billet
depuis la fin d'octobre 1920 représentent
la somme de $31.80. qui avec celle
de $957.10, forment la somme totale
de $988.90, que le défendeur doit à la
demanderesse et qu'il refuse depayer:
et la demanderesse demande jugement
contre le défendeur pour cette dite
somme de $988.90, avec intérét depuis
la signification et les dépens:
ATTENDU que, sur permission du

Tribunal, le défendeur a plaidé comme
suit à l'action de la demanderesse: il
ignore l'allégué I de la déclaration de
la demanderesse: il nie l’allégué 2, tel
quelibellé: il nie l’allégué 3 de la dite
déclaration: il ignore l'allégué 4 de la
dite-déclaration: il nie l’atlégué 5 de la
dite déclaration: il ignore l’allégué 6
de la dite déclaration: il nie l’allégué
7 de la dite déclaration: il nie l'allégué
8 de la dite déclaration: et le dit dé-
fendeur ajoute: que pendant tout fe
temps qu'il n été à l'emploi de la de-
manderesse, il a toujours suivi les
instructions qui lui étaient fournies
par. le bureau de direction de’la de-
manderesse: il est possible que le nom-
mé.-Anthime Valois, mentionné dans See pt sun Le Cee ey meee à

oH

|
Dans cette instance, la demande-;

 

PERSONNELLES.

la déclaration de la demanderesse,
ait déposé un chèque et comme il y
est allégué. il en a eu crédit, le produit

du dit chèque tnentionné dans la dé-
claration de 41a demanderesse a été
employé dans le cours ordinaire des

affaires de la Caisse Populaire de St-
Maurice, et si le défendeur apparait

comme avant bénéficié du produit du

dit chèque, il en a donné crédit à la
demanderesse: le défendeur. pas plus

pour le chèque d’Anthime Valois,
que pour d’autres chèques. ne s’est

approprié le produit d'aucun chèque.
ou l’a fait tourner à son usage person-

fñel: un incendie a complètement dé-
truit les livres de la Caisse Populaire
de St-Maurice, ainsi que les papiers

personnels reçus, livrets de banque

et autres appartenant au défendeur:
au surplus, le dit défendeur a été arrê-
té rour détournement de fonds sur
une plainte faite par le président de la

Caisse Populaire de St-Maurice et le
défendeur a été condamné à subir son
procès aux Assises Criminelles, et

c'est dans le but d'aider cette poursui-

te criminelle que la demarderesse a

intenté la présente action: la dite

action de la demanderesse est mal fon-
dée en fait et en droit: et le défendeur
conclut à ce que la dite action soit

renvoyée et déboutée. avec dépens:
ATTENDU que la demanderesse

a répondu comme suit au plaidover du

défendeur: elle lie contestation sur les

paragraphes 1, 2. 3, 4. 5. 6, 7. et 8 de

la défense: en réponse au paragraphe
9 de la défense. la demanderesse dit
que le défendeur avait instruction

de déposer à la Caisse Populaire des
Trois-Rivières. les chèques reçus en

dépôt et de ne jamais garder d’argent

plus qu’une certaine somme, ce que
dans la circonstance le défendeur n'a
pas fait, et le reste du dit paragraphe
est nié quant au surplus: le paragra-

phe 10 tel que libellé est admis; le
paragraphé 11 de la défense tel que
libellé est nié. la demanderesse ajou-
te que le défendeur ne pouvait pas
utiliser un chèque déposé à la Caisse
Populaire de St-Maurice, soit pour le
intérêts de la Caisse ou pour lui-même
et qu’il devait les déposer à la Caisse
Populaire de Trois-Rivières. et la de-
manderesse nie spécialement que le
défendeur a donné crédit à la deman-
deresse du produit du dit chèque qui
porte la signature personnelle de J. B.
Lafrenière et non celle du gérant da
la Caisse Populaire de St-Maurice:
le paragraphe 12 de la défense est nié;
le paragraphe 13 de la défense, tel que

libellé. est nié: le paragraphe 14 de la
défense est admis quant à ce qui con-

cerne la plainte portée par le président

de la Caisse Populaire de St-Maurice,
etle fait quele défendeura été condam-
né à subir son procès aux assises cri-
minelles, mais la demanderesse nie
que le but de cette poursuite civile
est d’aider la poursuite criminelle,
mais bien pour être payée des $52.-
000.00 de déficit qu'a subi la Caisse
Populaire lors de l'administration du
dit défendeur J. B. Lafrenière, le res-
te du dit parapraphe est nié: le para-
graphe 15 de la défense est nié;
la défense du défendeur est mal fondée
en faits comme en droit: et la deman-
deresse persistant dans les conclusions

de sa déclaration, demande le renvoi
de la défense du défendeur. avec dé-
pens: ’ :

ATTENDU que le défendeur a ré-
pliqué comme suit à la réponse de la
demanderesse: le paragraphe 2 de ia
dite réponse est mal foridé en fait et
en droit et le défendeur ajoute que
quand bien même il auraït reçu ins-»
truction de déposer ies chèques, ceci.
ne peut créer aucun lien de droit et
constitue une preuve sur la réclama-
tion de la demanderesse; il prend acte
de l’admission contenue au paragra--
phe 3 de la dite réponse; le paragraphe
4 de la dite réponse est mal fondé en
fait et en droit et le défendeur ajoute
queles faits mentionnés dans ce pa-
ragraphe sont étrangers à la nature
de l’action de la demanderesse et ‘dé-
montre tout au plus un manque ‘côu-
pable de surveillance de ta part de a
demanderesse vis-à-vis de son employé.
le défendeur: il lie contestation sur les
paragraphes 5 et 6: il nie les paragra-
phes 7 et 9: et le défendeur conclut au
renvoi et déboûté de la d€Téponse,
avec dépens: 7
ATTENDU qu'au jour fixé pour

la preuve, les parties ont procédé à
leur enquête et ont été entendûes au
mérite:

 

page
ver Assuivre sur la 2



.
.
*

Bexquar _
RUE |

bi
1«at— |

 

LE MIRACLE
 

 

 

 

 

ANCIENS PECHEURS, COMMERCANTS D'£ POISSON, DE
L

LESALI, DANS LES EAUX DE L’AMERIQUE.—SOMMES-
* NOUS DE DESCENDANCE BRETONNE —-L’OPINION DE
y  BRNJAMEN SULTE | 

Moreau à la Réunion du 30

janvier 1916.
“De ce que nous avons publié sur cette question, précédemument;| Une rumeur, un mouvement inac-
il.peut être déduit, que malgré la c..nrotroverse,il reste acquis qu’une bon-| coutumé ‘appellent tout à goup mon
ne partie de nos families canatdicates, peut prétendre avoir cn pour an-lattention. Derrière nous, sur la ligne

tres, les fiers Bretons dunt nuu “avons quelque peu étudier l’histoire, desprançards, à trente mètres de Je an-
3 . . os ; re 1UT ee . rue authev, une autre Luerison + ope-les us ct des coutumes. {I est donc intéressant de suivre quelques unes” Le. Me Claire Paquigñon, de Paris

des opinions émises. . . . R . … {que nous allons retrouver tout à l’heu-
Commenc:s par Voir, aujourd'hui, ce que Sulte nous en a dit déjà. re au Bureau, quitte à son tour son lit

ç p ) . - . - -

Cette lecture est Ccites de nature à nous renseigner sur des faitsintéres- de souffrances. Elle se lève rayonnante.
sants qui pouriaient bien nous être inccnnus ou que nous aurions ou-! blanche,sesyeuxlongsetnoira
bliés. Ces quelques considérations exposées, suivons notre historien rant son visage de cire, je la vois se
et compatriote Benjainin Sulte, qui a écrit les lignes suivantes, sous le dresser lentement, émergeunt peu à
titre: ‘Les Bretons en Canada”. peu au-dessus de la foule agenouillée

“Sans prétendre résoudre la question posée à plus d'une reprise. | {elleune apparition de Madone. Ho-
dans les livreset les journaux; pour savoir combien de colons, la Bretagne, La procession est terminée. Avec une
nous a fournis ‘’du temps des français”. je me contente d'un à peu près,{tactique parfaite, les brancardiers font
et dans ce but j'airecours au Dictionnaire généalogique de Monseigneur | la chaîne, se déploient, se referment en

1 de 1 rs 1 ecarré et enveloppent les miraculées,Tanguay; lui dernandant tout ce qu'il peut nous donner en pareil cas. | qu'iis pratèrent aînei contre la curiosité

4 Il ,Ç

 

Ce commencement de preuve sera utile par la suite. Puisque nous ne‘ enthousiaste des assistante, Ils les
savons rien sur ce sujet, Voici toutours quelque chose en attendant. | conduisent à la Grotte, puis au Bureau

Depuis la fondation de Québec, jusqu'à |æ fin du régime français, ! des constatations.
Nos 11 me faut un long temps et de véri-f « Anous n'avons eu aucun rapport de commerce avec la Bretagne. j tables eforts pour gagner l'entrée du

çolons sont venus des provinces d'où partaient les navires en destina-‘ Bureau obstruée par une véritable

tion du Canada. Ce fait répond pour le plus grand nombre. Néan- muraille humaine. Au moment où j'y
moïns, il en est venu d'ailleurs, comme à l'aventure; et les Bourguignons, pénètre, on vient d'apporter en riom-
les Champenois, les Berrichons, les Bretons, entrent dans cette catégo- phenefilettededeuxans,aveuglede
rie. Quant aux Perisiens, étant tout près du siège de l'administra-: (Mayenne). La mère la dit guérie depuis
tion générale, on comprend ce qui les concerne. ‘le passage du Saint Sacrement. À ce

Mais ies Bretons, étaient-ils de la classe d'hommes, la plus né-, moment,l'enfant à nettement tendules
cessaire au Canada ? il est permis d'en douter. A part le diocèse de moinserece o ge portéàses
Tregnier, la Bretagne, était, au XITe siècle, sans agriculture. Les: petites lèvres. Louise B.. tient un
chefs de familles et les garçons vivaient sur la mer, soit à la pêche ou, gobelet dansses doigts: onle lui enlève,
occupés aux grands voyages. Cette population n'était dressée ni aux elle s'enressaiit, mals entatonaant.
travaux de défrichement ni à la culture des champs, et ne s’avisaient Jeluipr“rendre. ile ra labaache
point de coloniser un pays aussi difficile que le Canada, sous ce double et la tend dans ma direction. Peut-être
fapport. Les Champenois, les Berrichons, avaient la mème pratique|l'hésitation que nous constutons tous

que nos “habitants” ct netrouvaient pas dépayisés parmi eux. istelofidy ponidueatondo
, Les Bretons survirent, évidemment par rencontre, à la suite de quel- une ctude approfondie avant decon.
Ques autres personnes, ou comme matelots, soldats, engagés de tOUS (jure quoi que ce soit. L'examen est
enres. Les cinquante-six notés pour la période de 1630-1680, ne for-;renvoyé à plus tard.
ment qu’un chiffre insignifiant à coté de près de dix milles âmes du re- Des médecins étudientle cas de Jean-

. a + 3 v ‘ai assistée, il V à uneéensement de l'année 1681. C'est dire que la Bretagne ne compte pas | neGauthe l'esplanade.Elleà dik son
dans la fondation d'une colonie. Plus tard, le nombre des nouveaux appareil d'immobilisation. Je m'appro-
Bretons augmente, mais pas assez pour faire sentir son influence sur : che. ; ;
vingt mille, ou quarante mille, ou soixante mille âmes. ___ Les nombreux confrères présents at-
pr = - ’ sen itestent tous, apres minutieux éxa-

. * C’est entre les années 1725 et 1760 qu’on en trouve le plus: soit deux mens, que cette jeunefille vst radicale-
Cents personnes pour ces trente-cing années, ou cing et deux-tiers per- ’. : | on ; ment guérie d'un. mal de Pott dont
sonnes par année. Une goutte d'eau dans l'océan. «elle souffrait depuis quatre ans. Le mal

de l'état général et par la cessation
complète des violentes douleurs dor-
sales à la suîte d’une neuvaine à Notre-
Dame de Lourdes, pendant que la ina-
lade étuit encore à l'hôpital de Mont-
pellier. ,

L'isnmobilisation sous le plitre ne

i arrive 8 i i i est cette carie, cette mortifica-Vingt-cinq hommes, arrivés du Perche, de la Normandie, du Poitou, | dePott¢ sccethy Lescettemortifica;

.&vant l'année seize cent quarante seulement, égalaient par leur des-|jeuse qui ramollit et détruit peu à peu
“géndence en 1760, les trois cents quatre-vingt-douze Bretons Venusiles os de la colonne vertébrale sur les
lorigtemps après cux; et qui tous, (peu d'exception), épousaient des points qu’elle envahit et provoque par

Canadiennes. le tassement, par l'effondrement des
__ J'emploie le mot ‘‘arrivés telle année”; mais il n'existe rien pour oùmoinspronoeonappelledes
dous guider à cet égard. Je m'en tiens à la date, commede 347 mariages bosses. Chez Mile Gauthev, l'incurva-
et 21 ‘sépuitures qui ont eu lieu en Canada. Pour les fins de cette étude, tion s'était faite en avant, par l'affais-

cela suffit. Le Dictionnaire de Monseigneur Tanguay ne constate pas| sement du corpsdeJaquatrième.ver:
L'arrivée des colons, parce que les documents sont absolument muets sur douleursTou;ore croissantes. ce qui
ce point, et je pense que le vide ne sera jamais comblé. nécessita l'application d'appareils plà-
LC. Parfois, les colons sc trompent en désignant le diocèse d'où ils vien-{trés. Grâce àl'immobilisation ainsi
gent. Ainsi, j'ai un homme de Dinan qui se réclame de Saint-Brieux, obtenue,ctquiduradix-huit mois,la
tandis que dix autres, dumeme Dinan, se disent de Saint-Malo... parut s'obtenir. D-dilleurs, cette gué-
“… Les régistres des Eglises, seules sources du Dictionnaire de Monsei- rison avait été annoncée deux mois
gogur Tanguay. omettent deux fois sur cinq, d'indiquer le lieu d'origine
des colons. Il faut donc avertir le lecteur que mes 392 individus se-
xaient probablement portés à 550,si les régistres disaient tout; mais on ne
devrait pas accorder plus de quatre cents ménages, pour la période qui
va de 1640 à 1769. Enfin,il est convenu de dire, que la population fon-
datrice du Canada, ne dépassait pas quatre milles ménages; ce qui donne  dix, par cent,aux Bretons. ; . fut-elle pas assez prolongée ? La con-

Ce travail etait presque achevé, lorsque le Docteur T. Brisson, del solidation de la vertébre affaissée

L yrairie, m'a fait connaître, deux colons, venus de Bretagne, qui lui, n’était-elle pas assez complète ? Tou-

sont révélés, par des Actes de Notaires. Ii y a sans doute, dans cette: apres est-ilquienjuin| ieveàAa
classe d'archives, de bonnesnotes à prendre sur le sujet qui nous occupe. Suite d’un effort, il y eut récidive, réap-
Les papiers de la Justice doivent aussi renfermer plus d’une mention à { parition des douleurs de plus en plus
cét.égard; mais tout cela est dispersé, et je ne sais si le chercheur qui en jintenses el nouveau glissement des

ra 1’ 1 1 C irc à je. parties Incompiétemen S| ees,fera 1 examen naîtra bientôt.  Eclaircir les points obscurs de notre his- FITS WC Urgent de recourir de

foire, c’est du patriotisme en action. nouveau à l'immobilisation, ct, malgré
1°. la pose de la “‘minerve” en cuir, les

Etl’auteur continue, en citant tous les diocèses et les localités d'où douleurs étaientJévenuescontinuclies,
venaient les Bretons, dont la présence est souligné par le Dictionnaire de montsfréquents Sopposaient Varte
Monseigneur Tanguay: Comme il serait trop long de reproduire ici | alimentation solide, la malade s'amai-
toutes ces citations, nous abrégerons en soulignant seulement le nom des | grit très rapidement. Le 19 août, ele
différents diocèses, avéciesnoms du coin du pays de France, où ils sont | pe pesaitque 33 kilos. Et c'est dansge
situés. Ces notes seront utiles à ceux qui, connaissant le pays d'origine | tamenta sr CA plela4 Pauve dates

déleurs ancêtres, voudraient se rendre compte de leur parenté avec les relever guéri, devant moi, au passage
Anciens Bretons, dont nous nous occupons quelque peu ici. Voici cette | du Très Saint Sacrement.

nomenclature intéressante: Diocèse de Dol; Ille et Vilaine—Diocèse de Du bureau, elle se,déshabillesans
St-Malo: Ille et Vilaine—Diocèse de Saint-Brieux: Côtes du Nord- |CCmang quiluiétaient1mpossibles
Diocèse de Tréguier: Côtes du Nord—Diocèse de Saint-Pol-de-Léon: depuis huit mois. Une forte secousse
Finjstère—Diocèse de Quimper: Finistère—Diocèse de Cornouaille: donnée par surprise derrière la nuque
Finistère—Diocèse de Vannes: Morbihan—Diocèse de Nante: Loire qui provoque une prusquectforte

TpférieureDiocèse de Renne: Ile et Vilaine. 2e ga e n'éveille nidouleurnisensibilité. Nous“<i. On trouvera cet article de Sulte dans ‘“Les Mémoires de la Société ne trouvons nulle trace des signes sus-
] ale du Canada’année 1910; sous le titre: “Les Bretons au Canada’’. pects de tuberculose que les certificats
a aCommentant ailleurs une brochure publiée par M. Emile Garneault, signalent au sommet des poumons

dbcien secrétaire de la Chambre de Commerce de LaRochelle, concer-! APrès une si longue immobilisationcomme c’est de règle, les muscles ne

   
  

 

  

Le Carnet d'un Médecin
XXI |PÉLERINAGE NATIONAL À LOURDES

| EN 1913

  

Rappon sur la guérison de Mile S.|

auparavant par l'amélioration subite:

 

LEMARDI, 12SEPTEMBRE 1922 -;

on * + ‘| brancard, a senti-ses douleurs augmen-

les graves symptômes fénéraux, tout
cela vient de disparaître iustantuné-
“met €: même temps que les lésions
vsseu£es de la colonne vertébrale.

Lundi prochain‘je retrouverai Jean- I
Ine Gauthey agenouillée devant lal
Grotte, égrenant pivusement son cha-
pelet: sur ses instances, je m'ocuperai
de hâter la mise en place de son ap-
pareil, devenu inutile, parmi les nom-
breux ex-voto qui tapissent la roche
de Massabielle, et je la quitterai ra-
dieuse et plein de vie (1).

 

(1) Quatre mois après, à la date du 4
novembre 1913, j'ai eu l'extrème satis-
faction de recevoir des nouvelles qui
venaient confirmer la guérison radicale
de Jeanne Gauthey. Le professeur
Estor, de Montpellier, qui avait délivré
le certificat constatant la maladie,
certifiait qu'une épreuve raciographique
mettait nettement en évidence la cica-
trisation de la quatrième vertèbre cer-
vicale, et que la grande mulade empor-
tée le 9 août sur un brancard se trou-
vait, au mois de novembre suivant,
dans un état complètement satisfai-
sant et normal. Le cadavre présenté au
Bureau des constatations le 22 uoût
avait fait place à une physionomie
fraîche et rose, \
‘Dans un autre groupe, voici Claire

Paquignon, qui m'est apparue tantôt
comme une vision. Elle déclure aux
médecins qu’elle est aussiforte que le
mieux portant d'entre eux. Et pour-
tant! Frappée dans sesorganes intimes
par la tuberculose, elle a subi, quatre
ans auparavant, deux graves opérations
faites par le Dr Lerey, chirurgien de
l'hôpital Saint-Joseph. Ces deux in-
terventions ont été suivies d’un plein
succès. Mais si on a enlevé les organes|
malades, comme on n’a pas encore;
trouve le moyen d'extirper le péritoine
cette membrane, à son tour, depuis le
mois de février dernier, a été envahie.
par la funeste généralisation, et depuis |
ce moment Claire Paquignon a été en
proie aux souffrances d’une péritonite
tuberculeuse des plus graves pour la
quelle elle a été soignée, de février à
aoû: 1913, par le Dr Lesage, ussisté de
son confrère. le Dr Villechauvaix.
Ces deux praticiens ont lutté inutile-
ment contr: une fièvre continue, des
vomissements présque invoercibles, des
douleurs intolérables, des collections

| Purulentes à répétition. Le dernier de
«ces confrères u nettement déclaré que
!c’était courir à une mort certaine que
d'entreprendre le voyage de Lourdes.

! Tous les détails et les diverses phases
(de la maladie et du traitement nous
sont donnés par notre sympathique
confrère parisien lui-même. Le Dr Le-
sage, arrivé à Lourdez, ne peut cacher
sa vivlente émotion ni retenir sus larmes
à la vue de la jeunefille qui a quittée
trois jours auparavant. véritable ca-
davre. Claire Paquignon est guérie,
radicalement guérie, Tous nous cons-
tatons la disparition totale, ubsolue,
des lésions abdominales. ;

Pendant les trois jours qui vont sui-
vre, l'heureuse et souriante ressuscitée
va revenir au Bureau matin et soin,et
nous pourrons assister au retour rapide

 

-Îter. considérablement pendant la pre-
mière nuit. On à dû lui placer un cer-
eau pour éviter le contact du drap.
A la procession, immédiatement

après le passage de l'ostensoir, a éprou-
vé une sensation indéfinissable de bicn-
être, en même temps qu’il lui ‘’semblait
que quelque chose se détachait d'elle
et tombait dans un puits”. Ressent
aussitôt le besoin impérieux de prendre
de la nourriture, se. lève
card et se rend à

de son bran-
ied à là Grotte.

Examen. —L'abdomen est souple.
absolument libre de toute tumeur. La
palpation, la pression ne provoquent
aucune sensibilité ni réaction. Je puis
facilement, avec le poing fermé. com-
primer l’aorte. Le volume de l'utérus
est normalzle corps de cet organe n°of-
fre ni induration ni'empâtement. Le
col, un peu dur comme celui d’une
multipare, est abolument fermé. Cette
dernière constatation me semble éloi-
gner l'objection d'une expulsion spon-
tanée récente qui m'a été faite, de
mêrne que l'absence de toute hémorragie
tant à l'hôpital lu nuit précéder* à qu’à
la procession sur le brancard. D'ail-
leurs, l'orifice utérin n'est actuellement
le siège d'aucun écoulement sanguin ou
autre.

Conclusion: Guérison complète,
instantanée d'une tumeur utérine
hémorragique etdouloureuse, que, mé-
dicalement parlant, il est impossible
d'expliquer par un processus naturel.

Peu d'instants après, quand je pré-
sente la miraculée à l'assemblée des
médecins et des évêques réunis, elle
tient à convaincre tout le monde de sa
guérison; alors que la veille le poids
de son drap lui était insupportable, elle
frappe maintenant sur son abdomen
de ses deux mains comme sur un tam-
bour.

La nuit est proche. Avant de rentrer
à l'hôtel, je veux preridre nouvelles de
la femme que j'ai visitée la veille.
Pendant que je suis à l'hôpital des
Sept-Douleurs, je monte la salle Saint-
Dorninique, où je sais que sont couchées
deux ou trois petites malades de notre
train rose, que me présente notre com-
patriote ct amie Mme de Lauzon. À Ja
ueur maigre de simples bougies, une
équipe de dames infirmières, qui vont
passer la nuit dans cette salle encom-
prée, font les pansements et servent le
repas de leurs protégées. Trois char-
mantés jeunes filles entourent une pau-
vre petite loque humaine de onze ans,
A qui on en donnerait cinq. Assistée des
deux autres, l’une d'elles découvre un
ventre énorme, une poitrine tordue re-
coquillée sur elle-meme et place des
compresses d’eau de Lourdes sur des
abcès nauséabonds qui suintent de tous
côtés. Une dame me montre le bandage
d'une malheureuse à laquelle on a en-
levé un œil et dans l'orbite de laquelle
le chancre récidive bourgeonne.

Et je salue l'admirable charité de
ces femmes du monde, habituées au
bien-être et à l'élégance. qui viennent
avec tendresse soigner de leurs mains
délicates les infirmités les plus repous-
santes, °

Samedi 23 août

J'ai dit que Je ne parlerais que de ce
que j'aurais étudié moi-même. Je ne
veux donc donner aucun détail sur les
cus des plus intéressants que des con-
frères veulent bien me montrer parmi
lessinombreux miraculés des pelerina-
ges untérieurs qui continuent à se
succéder au Bureau.

Voici cependant un peintre de Paris
radicalement guéri l'an passé d'un
cancer de l’oesophaze. Voilà encore une
femme dont la guérison se maintient
depuis 1908, d’une ‘sinusite frontate
qui, sur une surface de six à sept cen- de l'appétit, des couieurs, des forces.

pius vaillante des convalescentes que

aprés-demain (1).

1} À la réunion annuelle, dans la
salle du Bon Théâtre du quai de Pas-
sy. à Paris, au mois de novembre sui-
vant, j'ai cherché Mile Paquignon dans
le groupe impressionnant des miraculés
qui, dans unjcoin de la scène, attendaient
leur tour de présentation. Je ne l'ai pas
trouvée: clle était cependant présente.
Mais je ne pouvais reconnaître celle que
j'uvais vue à [Lourdes six mois aupara-
vant dans la charmate et robuste per-
sonne quele Dr Lesage à eu la sutis-
faction de présenter aux quinze cents
assistants de ces assises de la foi qui,
un peu confuse des applausissements
qui l'accueillisient, respifait la force
et la santé.
On amène d'autres sujets. Les méde-

cins commencent à être débordés, La
confiance du Dr Boissarie veut bien
me commettre l'examen de Mme Lari-
ven et le soin de rédiger le rapport qui
sera li dans un instant et soumis au
contrôle de qui voudra. Voici le résumé
aussi complet que possible de mon
observation:
Mme Rosalie Lariven, de Pzris, rue

Bargue, trent-quatre ans. À eu treize
enfants, dont cinq sont vivants. À subi
autrefois une intervention chirurgicale
sur la nature de laquelle elle n’est pas
fixée et dont il reste une cicatrice opé-
ratoire au point d'élection de I'appen-
dicite. Hémorragies très abondantes il
y a cinq ans, avec injections de-sérum
artificiel, On a p'1 constater la présence
d'un fibrôme vblumineux ct doulou-
reux. Ne se lève plus depuis un an; les
pertes ont cessé depuis deux mois,
mais l'abdomen est soulevé par une
tumeur du volume de deux poings.
Son certificat médical porte ledtagnos-

C'est avec toutes les apparences de la |

Claire Paquignon se remuttra on route, I A .
: | val, oui veut bien me montrer la petite

| aveugle que toute lu presse dit déjà

timètres, mettait à nu l’intérieur de Ja
boîte crätienne.
Ce matin, j'accompagne le Dr Buc-

quet. médecin de l'Hôtel-Dieu de La-

i gucrie et dont notre président me con-
fie étude. Nous nous rendons à l'hô-
pital du Paradis, qui appartient en
propre au groupe muyennais du Pèle-
rinage National. C'est un ensemble de
baraquements en bois, divisés en cham-
bres de quatre ou cing lits, qui donne
asile aux quatre-vingts malades de la
Mayenne. Le groupement de ce pè-
lerinage cest autonome. Il assure lui-
“mème ses différents services. À mon
jarrivee, mon confrère me présente à
son dévoué ct distingué directeur, M.
de Malherbe. Ce dernier, tel un colo-
Ynel entouré de son état-major, donne
ses instructions aux dames infirmières
qui font cercle autour de lui. M. de
Malherbe accueille avec la plus exquise
urbanité l’envoyé du Bureau. Il déta-
che une de ses infirmières pour me dor-
ner accès auprès de la petite Louise B.….

Après examen à la lumière artificielle,
voicl..., matheureusement..., ce que je
serai obligé de lire, ce soir en séance,
à la réunion du Bureau:
“La petite Louise B.… est atteinte

de cataracte double congénitale. La
vision de l’œil droit est complètement
abolie. Celle de l’œil gauche ne doit
sexercer quedans une faible surface
du champ visuel externe: encore ne
doit-elle percevoir que très obscuré-
ment les objets extérieurs. Si la mère
est absolument véridique dans ses
affirmations, il y à peut-être un léger
degré d'amélioration. Mais il y a
lieu de supposer que l'état de la vision
est actuellement tel qu’il était antérieu-
rement.”’

CA suivre)  

    

 

 

   

  

 

  

änt les rapports qui existaient jadis, entre cette ville française et le| présentent ni atrophie ni raideur. Les|tic: "Fibrôme utérin volumineux et .
Canada, notre historien renchérit sur ce que nous venons de dire; et il contractures, les souffrances si vives douloureux.” Arrivée à Lourdes sur un;
4 ute incidemment cette question plus en détails en faisant, pour ainsi i

, Une revue générale de nos origines. Ces lignes ont beaucoup d'in-
t; nous en ferons le so de notre PRE chronique. ;

ae A CONTINUER
wh Laviolette. Cet ===ieee
(Proits Rés:rvés)
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défunt, une dernière marque d'es-
time, en venant prier pour le repos
de son âme. La collecte fut faite par
2 cousins du défunt M. Cuthbert
Mayer, et Médor Lafrenière elle rap-
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wir      

 

POCTEUR Louis-Georges GOD
DES HOPITAUX DE PARIS

 

 

FERARD DES
“,. LAURENTIDES
aid)le 23 courants'éteignait pieu-

A ae > . *

sé ent dans le Seigneur après une
lo guemaladie soufferte avec patience
et-fésigriation, Monsieur Antoine La-

    
    

porta la jolie somme de $18.44. Nos
meilleures sympathies à' la famille
Lafrenière. |

* frénière époux de feue Malvina Beaulieu
£. sérvice fut chanté samedi le 25
rant. L'église était revêtue de se
us.belles tentures de deuil, l’assis-
1C6fut très nombreuse, plusieurs

pnfénts ses sœurs de St-Justin, Mme
Sÿlÿéstre et Mme Victor Lafrenière,
2jfrère Amable Lafrenière, scs ne-
Eux, M. et Mde Médor Latrenière
M}“et  Mde Romclus Lafrenière,

ft .

Mifne Mayer, avec sa belle-sœur
25‘Lafrenière, tous les paroissiens

_…dé/SÉGéraid, sont venus. rendre au |
er Le
“4; st"

 

—Samedi soir le 26, vers 10hres:£
le feu se déclarait à la demeure de M.
St-Arnaud,située à une couple de milles
de l’Eglise, les parcissiens se sont ren-
dus en grande foule au lieu de l'incen-
dic, les‘ dépendances à part la maison
et une remise furent épargnées mais
il fallut faire de rudes travaux, ses
pertes furent considérables. to

—Le ler septembre Mmes Henry

        

    Déziel et Jemmy Hill, sont allées-faire | jn pèlerinageau Cap.de la Madeleine:”,
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- SPECIALISTE POUR LES MALADIES DES YEUX, DES OREILLES,

DU NEZ ET DE LA GORGE.

SA RUE HART
EN FACE DU “BIEN PUBLIC”

HEURES'DEBUREAU: 1% heure à 5 et 7 à 8 p. m.
Et sur rendez-vous.

TELEPHONE BELL 919
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AVOCATS
CHAS BOURGEOIS, B.A LLM.

Avocat

26, rue St-Joseph, Tél. 233

JOSEPH BARNARD

Avocat

5 rue Hart, Tél. 640

Résidence: 108 rue Des Forges,
Tel. 1299-J

ROBICHON & METHOT

Avocats

Bureau: Edifice Banque d’Hoche-

laga, Trois-Rivières.

Téléphone Bell 1000

DUPLESSIS & LANGLOIS
Avocats

4, St-Joseph,

>

 

 

 

 

 

Trois-Rivières.
 

 

P.N. Martel, C.R. Fernand Quesnel
Paul Martel

MARTEL, MARTEL &
QUESNEL
Avocats

16, Bonaventure
‘Trois-Rivières.

Jacques Bureau, C. R. Tél, 930
Philippe Bigué C. R. C. Postal 310
Wilfrid Gariépy C.R. Edifice Power
Georges Gouin B.A. Trois-Rivières.

BUREAU, BIGUE, GARIEPY
& GOUIN

Tél. 61

  

Avocats

+, Des Forges, Les Trois-Rivières
  

L. R.GAGNE
Avocat

Rue Notre-Dame,
Route Nationale

Cap de la Madeleine,

145

Qué.
 

.

 

NOTAIRES
—

Téléphone Bell 421

A. LEBRUN

Notaire ‘

Argent à prêter, assurances, règle
ments de successions, examens de
titres, collection.

23 Bonaventure. Trois-Rivières

J. A. Trude) J. E. Guillet

TRUDEL & GUILLET

Notaires

Argent à prêter. Règlements de
faillites et de successions. Exa-
ments de titres, difficultés commer-
ciales. Collection, etc.

Bureau: 36 rue Alexandre

Tél. Bell 497. Trois-Rivières.

 

Téléphone Bell 717

VICTOR ABRAN
Notaire

Argent à prêter, assurances, col-
lection, etc.

34, Bonaventure, Trois-Rivières

Bureau à La Pointe-du-Lac, tous
les samedi midi à lundi midi. -
 

Tél. 958-J Cap: Tél. 884-J

Bureau au Cap de la Madeleine

B à 10 a.m.—Soirs.

DONAT CHAGNON

Notaire

Syndic autorisé de la loi de faillite

49. rue Alexandre. Trois-Rivières.

 

Téléphone 358w

LUCIEN COMEAU
AVOCAT

148a, rue Notre-Dame,
Les Trois-Rivières.

Bureau à Louiseville le samedi chez
M. Altred Rinduette. rue St-Laurent.

MEDECINS
Tél. 11433 179, rue Laviolette

DR A.-J. AUBIN

Médecine Interne, Maladies Chro-
niques, Diagnostic.

 
 

 
 

 

 

Téléphone 1460.

 

Casier Postal 556 Téléphone 235

J. A. LEMIRE, LL. L.
Notaire

Cessionnaire des greffes des notaires
P. O. Guillet et P. L. Hubert

Placernents sur hypothèques et
débentures.

Administration générale

40, Alexandre, (Coin Hart),

Les Trois-Rivières

| ARCHITECTES:
TTR IN

 

 

 TT,
U. J. Asselin, Ernest L. Dénonoourt DR OMER E. DESJARDINS

Maladies des enfants
Maladies des poumons-—Cœur—
Reins—Foie—Estomac---Intes-
tins.—Rhumatisme.

17, rue Laviolette,

Tes Trois-Rivières.

| ASSELIN & DENONGOURTs
| Architectes !

136 rue Notre-Dame

Téléphone Bell 963. Trois-Rivières.

FREE

Bloc Lajoie

 

 

 

Tél. 469

Consultations.
11 à 12 a. m. 2.20 à 5 p. m.

7 à 8.30 p. m.

DOCTEUR ACHPISE

Diplôméde la Faculté de Médecine
de Paris.

Chirurgie générale, Maladies des
femmes, du nez, de la gorge

et des orcilles.

22, rue des Forges (en facedu Marché)

Les Trois-Rivières

Tél. Bell 526

Dr Auguste Panneton
05a, Avenue Laviolette

 

 

des oreilles, du nez et de la gorge

Consultations: de 1.30 à 5 p. m.
ou par rendez-vous.

DOCTEUR J. A. ROUSSEAU

Directeur du Dispénsaire Antivénérien

Bureau Privé:

10 à 11 a.m.

2 à 4 p.m.

mardi, jeudi, samedi

6 à 8.30 p. m.

28 rue Royale

 

 

Consultations: |

Téléphone 119
 

 

Dr Reginald Lafontaine
Chirurgien-Dentiste

233 Rue Ste-Catherine
Grand*’Mêère.

Bureau occupé autrefuis par. le
Dr À. Voisard.

J. H. René de Cotret‘
C. P. A

Syndic autorisé
,__, Comptable public—Auditeur

Liquidateur et administrateur de suc-
cessions

Compétence et diligence apportées
dans le règlement de compromis entre
débiteurs et créanciers, collections de
comptes, ’

Audition, expertise, élaboration de
systèmes de comptabilité, organisation
de compagnies à fonds social. .

BUREAU: ‘
103 Noire-Dame -.Trois-Rivières
‘Tél. ‘1822 Bofte Postale. 515

 

  
Spécialiste pour maladies des ‘yeux,|

J

-

Téléphone 720 10100005

| JULES CARON . .

Architecte -

21 rue St-Joseph, Trois-Rivières.
 

 

Tél. Bell 1008 Rés. 13a Ste-Ursule
Tél, Bell 1104 Bureau

R. H. HOUDE
Arpenteur Géomètre

Arpentages en général. Subdivision
de terrains. Expertise. Nivelle-
ment. ‘Plans. Rapports, Ett.

8b, rue Hart,

f

Bn face du“‘Bien Public”;

Téléphone 411 ; So

A. HEON & CIE +
“EntrepreneurGénéral:
Spécialité: Edifices publics, Eco

les, Collèges, Maisons, Eglises,
Ouvrages en béton, etc. | ‘-

Demandez nos prix

Bureaux a 45, rue St-Antoine
Les ‘Trois-Rivières

pe
Téléphone Bell456

ARTHUR SPENARD. ~
© COURTIER “i"if.

Assurances Générales, Obligations.
Municipales et Scolaires. —

42, St-Pierre,

|

Trois-Rivières.

Tél. 145 ‘Résidence: 106a Des Forges.

LUSSIER FRÈRE:.
SUCESSEURS DE GAUTHIER& FILS" 1-5 *
“Direcieurs de Funérainès :! -
- Embaumeurs Diplômés et- .

Mpîtres-Charretierg.. -…. |

Automobiles a loners, |,"

S. LUSSIER, PROP. LI» “fers Trois-Rivières, QÙé..
: LA “où - vois .trouverezle ‘mmeilléur

Les Trois-Rivières,
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TROIS-RIRIVIÈRES GAGNETROITROIS
PARTIES SUR CINQ CONTRE
LE CLUB DU CAP.

 

Après avoir perdu les deux
jeudi et vendredi dernier,

premières parties
es hommes de

addy Grenier reprennent la série de
leurs victoires et gagnentles trois

dernières parties de la saison.

 

LES FRAPPEURS S’EN DONNENT

 

"Lorsque Trois-Rivières commença,
jeudi dernier, la dernière série avec le
Cap de la Madeleine, il n'avait plus
qu’une avance de une partie sur son
plus proche rival le club d'Ottawa.
Cette avance n'était pas grand’chose
mais les circonstances ont prouvé qu’el-

le était suffisante pour que Trois-
Rivières reste à la-tête de la ligue et
remporte le championnat.

La série débuta mal pour les locaux
Qui perdirent jeudi et vendredi contre
fe Cap les deux premières parties de
leur séric.

Heureusement Ottawa subissait lc
même sort aux mains des hommes de
Billy. Innes et la position restait la
même. Samedi Trois-Rivières gagna
une partie sensationnelle contre le
Capet Ottawa et Montréal se divi-
saient les honneurs d'un programme
double, ajoutant une demie partie à
l'avantage du Trois-Rivières.
Dimanche il y avait deux parties à

Montréal et deux ici. 11 fallait que
Trois-Rivières cn gagne une seule pour
avoir“la certitude d'arriver champion
au cas od Ottawa gagnerait les deus.
‘Trois-Rivières gagna la première

après une lutte des plus acharnées dans
laquelle nos deux meilleurs lanceurs
usèrent leurs forces contre les rudes
frappeurs du Cap.
En méme temps que la nouvelle de

Ja victoire du Trois-Rivières se répan-
dait une autre nouvelle annonçant la

défaite d'Ottawa ‘venait ajouter à la
joie des vaillants supporteurs de l'é-

qupe.Focale.
i Trois-Rivières était champion à la
puis grande jjoie des véritables amateurs
dù ‘jèù national américain, quoique
notre club ait eu à lutter non seule-
ment sor le terrain mais aussi contre
des capitaux plus forts que les siens.

..

La parte de jeudi débuta on ne peut
plus mal pour les locaux. Kimball fut
envoyé dans la boîte et les trois pre-
rhiers frappeurs qui vinrent lui faire

face frappèrent en lieu sûr. Grenier le

remplaga maisil ne fut pas plus heureux

et Bénard fut alors envoyé dans la

boite .pour les locaux. ll fut frappé

en tous sens jusqu'à ce que Bettez

viénne le remplacer. Cette avanlanche

de’coups saufs coûta Ÿ points en deux

manches tandis que le mieux que Trois-

Rivières pui faite fyt de compter trois

points dans la première grâce à un

coup de circuit de Kimball avec deux

hommes sur les buts. La partie était

irrémédiablement perdue mais malgré

tout nos joueurs luttèrent avec ardeur.

lis ne purent cependant pas parvenir

àdétruire l'avantage des Madcaps qui

ajgutajent à leur avantage. La partie
.se finit par un score de 16 à 9 pour le

Cap. .
À Cina coups de circuit furent frappés

Mis, cettepartie dont deux par Kim-

}, et, un. par, Savaria, Wingo ct Sa-

Vage:.Quatre’coups de deux buts et

fuHtoup de 3 buts furent aussi franpés.
(] *i LER]

Ea;partig idébuta beaucoup mieux

évendredi car Trois-Rivières compta

Ye. prpremier dans la seconde manche.

Cependant le Cap devait égaler le

compte dans la manche suivante.

“DansJa cinquième manche, les Mud-

capstombèrerf sur lcs balles dé Kibbee

etcomptèrent 4 points mettant le score

de5 à l'en leug faveur. Grenier vint

aft!‘remplacer Kibbee et il tint les

ss‘à sa merci'durant lu balance de

Ja ärtie. Trois-Rivières, de son côté

taltimpuissant 4 solutionner les balles

vde!St-Denis et ils ne purent ajouter un

‘seul autre point à leur érédit.

« Heureusement que Montréal avait

jhe à battre Ottawa pour une se-

‘donde fois consécutive, ce qui nous

rmettait de conserver notre avanta-

¢ “d'une partie.

 

a ou

> ‘Samedi larevanchedevait venir et elle

pid magnifique. Les frappeurs triflu-

bièns 1ambèrent sur les balles de, Rose

e!gérant duCap et comptèrent six

oirfts dans'la seconde manche et 2

*pat la troisième, alors que les Roses

-po:pouvaient en compter qu’un.dans le

meme espace de temps.

Frank Delisle fut de:premierdomme

quu ‘bâton dans la seconde manche

“éhvoya là balle sc promener déFhe

oat) FR 4
gh

 

côté de la clôture pour un coup bon
pour le circuit. Kimball, Lafontaine et
Reilly frappèrent chacun un coup sim-
ple mettant trois hommes sur les buts.
Bénard frappa à son tour un coup simple
dans le centre faisant compter - Kim-
ball. O'Hern fut retiré sur un “fly”
à Major et Savaria accomplit un ex-
ploit qui lui valut les applaudissements
prolongés de la foule délirante de joie.

Il frappa pour le circuit avec les buts
remplis et quatre hommes comptèrent
sur ce puissant coup de bâton.

Dans la manche suivante,
Delisle revint encore le premier au bâ-
ton et il répéta son exploit de la man-

che précédente, en frappant son second
coup de circuit de la journée. Kimball
qui le suivait ne voulut pas rester en
arrière et il frappa lui aussi la balle de
l'autre côté de la clôture.

Trois-Rivières se trouvait alors en
avant par un score de 8 à 1 et tout ce

que le Cap put faire sur les balles de
O'Hern fut de compter deux points

dans la neuvième, mettant le score 8 à
3 pour les locaux.

..

Dimanche après-midi les parties
qui se jouaient devaient décider du
championnat, car au cas ou Trois-Ri-

vières aurait perdu les deux parties et
que Ottawa aurait gagné lesdeux sien-
nes, notre club se trouvait impuissant

à réussir.
Grenier voulut s'assurer de la pre-

mière partie et il envoya dans lu boîte
un de ses meilleurs lanceurs, Landry
qui avait déjà prouvé qu'il était un

des meilleurs lanceurs gauchers de la

ligue.

Trois-Rivières débuta bien
coups saufs consécutifs dans la pre-
mière manche nous donnèrent deux
points. À la troisième manche cepen-

daut, Landry faiblit considérable-
ment, probablement à cause de sa ner-

vosité et le Cap compta 4 points avant
que Paddy Grenier le templace par
Kibbee qui tint les gons du Cap en
Jaisse jusqu'àTa dernière manche. À lu
quatrième, Trois-Rivières compta un
point, diminuant de moitié l’avance
des Roses. Dans la cinquième, deux
autres points furent comptés mettant le
club local à l'avantage.
Avec une marge d'un point les lo-

caux n’en menaient pas large mais
Kibhee trouva l'avançe suffisante et
il réussit à tenir les Madcaps en res-
pect.
À la septième manche Bailey vint le

premier au bâton et il envoya la balle
de l'autre côté de la clôture pour un
coup de circuit. Cet exploit mit la
foule au comble de la joie et quelques
chapeaux de pailles volèrent en éclat
sous la violence de’ l'enthousiasme.
Mais lorsque F. Delisle vint faire la
même chose immédistement après
Bailey, ce fut une ovation qui I'accueil-
lit car il venait de s’assurer du cham-
pionnat des frappeurs de coups . de
circuit pour toute la ligue. Ces deux
coups de circuits consécutifs mirent le
score de 7 à 4 en faveur des locaux et la
joie Tégna dans ie cœur des partisans
du club local qui voyaient poindre le
championnat. Cependant à la neu-
vième manche Kibbce faiblit un peu}
et l'anxiété recommença à régner dans
le cœur des partisans du Trois-Rivières.
Le premier hommefut retiré au bâton.
Savage frappa un coup sauf et Bisson-
nette frappa un coup de trois buts qui
fit compter Savage. Bissonnette compta
à son tour sur l'erreur de Reilly qui
échappa un coupfacile. Lamothe frap-
pa aussi à Reilly mais cette fois il tint
la balle solidement. Lyons frappa en-
suite à Savaria qui lança à Bénard pour
forcer Wingo. Ce jeu fut le dernier de
la partie qui nous donnait le champion-
nat et il n'y a pas de doute que Bénard
conservera longtemps la balle avec la-
quelle il retira le dernier homme de
cette partie.

Lorsque la partie futfinie les Blea-
chers sc mirent à délirer et une avalan-
che de chapeaux de paille tomba sur le)

‘terrain en signe déjoie car Trois-Ri-
vières était be) et bien’ champion.

La seconde partie ne dura que sept, manches par suite d’un arrangement
| ‘intervenu entre les deux gérants afin

de'leur permettre de sè rendre à Monit.

Frank |

et 4

‘Lamothe, If.

St-Denis. p.…. .

} Bénard,ss...

Grenier. p. «. .. ..

Cap dela Madeleine
| Trois-Rivières. ’

$200000000000 000000000000000000004¢

3POSITION FINALEDES CLUBS DE LA
. : LIGUE DE L'EST DU CANADA

TROIS-RIVIÈRES
Ottawa

0
9
0
0
0
0
0
0
0
6
0
0
0
0

 

Cap de la Madeleine

PC
566
.544
.448

G

69
68
56

P.

53
57
69

 

Montréal 55 69 443 ¢
Q099000900000000000000060%0 26000600900

réal pour une assemblée de la ligue. Trois-Rivières
Landry fut envoyé dans la buite et ab. r. h.po. a, e.

cette fois-ci ses nerfs ne le fatiguèrent| Savaria, 2b. . 4 1 114 3 0
plus. Le Cap compta un point dans la! Farrand, 3b. . 4 00 010
quatrième manche et Trois-Rivières

|

Bailey. c. .. 402 400
en compta 5 sur les balles de Rose dans

|

F. Delisle,If. 4 2 3300
}la cinquième. A la septième manche,

|

Kimball,rf. . 4 2 3 3 00
Landry eut une autre faiblesse et les

|

Lafontaine,cf. 4 11 1 00
Roses comptèrent deux points, mais | Riley, lb... 141 111 00
le score resta quand méme de 5 A 3| Bénard, ss.. 41 2 1 6 0
en faveur des locaux. O'Hern. p. . 1 01030

Reilly brilla au baton dans la cin-| 002 —  _. __ _
quième manche alors qu'il frappa un 35 8142713 0
coup de trois buts avec deux coureurs

|

Cap de la Madeleine 010 000 002—3
sur les sacs, Il compléta lui-même le
circuit sur l’erreur de Cutter qui lança
mal au troisième oùdil voulait leretirer.

Voici le résultat de chacun de ces
parties.

JEUDI LE 7 SEPTEMBRE

Cap de la Madeleine
ab. r. h.po. a. e.

Major,ss. 5 3 4110
Rose, ss…. 1102 00
Cutter, 2h.. 4 2 2 2 5 1
Savage,rf.. 52 2 100
Bissonnette,1b,. 6 3 4 12 0' 0
Wingo, c. . 4 1 1 400
Lamothe,If. 503000

Lyons, 3b... 4 11 0 2 2
Mackely, cf... 4 2 14 00
Jennings, p. . 4 1 01 30

44 16 18 27 11 3

Trois-Rivières

ab. r. h.po. a. e.
Savaria, 2b. . 5 1 2 130
Benard,ss.p.ss.. 5 0 1 2 3 1
Farrand, 3b. . 4 1 2 011
Délisle, lf.. 5 23200
Kimball, p. rf. . 4 2 3 000
Bailey, c. 00 0 0 01

Becker, c.... .. 512 2 00
Grenier, rf.p.1b.. 1 0 0 3 0 1
Bettez, p...... .. 5000 40
Riley, 1b, ss. 1b. 4 1 113 O 1

Lafontaine, cf. 511 410

45 9152712 5
Cap de la Madeleine 721 030 012—16
Trois-Rivières 300 13 101 — 9
Sommaire:—2 buts, Lamothe, Sa-

varis, Bissonnette, Kimball; 3 buts,
Lafontaine. Coups de circuit: Kimball
2; Winga, Savaria, Savage. Sacrifices,
Wingo, 2, Savage, Jennings Lyons,
Cutter. But volé, Bissonnette. Double-
jeu, Dafontaine 3 Bénard. Laissés
sur les buts, Cap, 7, Trois-Rivières, 9.
Buts-sur balles de Bénard, 1.: de B:t-
tez, 1. Retirés au baton par Bénard, 1:
par Jennings, 3; par Bettez, 1. Hits sur
Kimball 3 dans 0; ser Grenier. 3 en
2-3; sur Bénard, 3 en 11-3; sur Bettez,
9 en 7; Balle passée, Bailey. Durée de
la partie, 1.50. Assistance, 900. Arbitres,
Chrétien et Bruneau.

VENDREDI LE8SEPTEMBRE

Cap de la Madeleine
ab. h. po.9

Major, ss... .....
Cutter, 2b.. ..
Savage, rf. . .
Bissonnette, 1b. .
Wingo, c. .

Lyons, 3b.. ca
Mackley. cf. ..
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Trois-Rivières

*ab, r. h. po.
Savaria, 2b.. i
Farrand, 3b..

Bailey, c.., el."
Délisle, If. . .. .
Kimball,rf,
Lafontaihe, cf. .
Riley, tb... . °°
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Trois-Rivières 062 000 00x—8
Sommaire:—3 buts, Bissonnette.

Coups de circuits: F, Delisle, 2, Sava-
ria, Kimball. Sacrifices, Wingo, La-
mothe. Doubles-jeux: Bénard à Sava-
ria A Reilly (2). Laissés sur les buts
Trois-Rivières, 5: Cap. 4. Buts sur
balles de O°Hern, 1° de Rose, 1. Retirés
au bâton par O'Hern, 4; par Rose, 4.

La Bourse.

Ces chiffres nonous

us

sont gracieusement

fournis par la Firme Keating & McRae,

Agents de change, No, 6, rue Hart,

Les Trois-Rivières.

Lundi, 11 septembre 1922.

Plus haut Plus bas Fermet.
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B.E.S.2 P.37% 36 3745-8
Br. Tr..... 473; 474 474238

C.M.&S.27% 27 27
Can. Cem. 7914 7714 794 245-8
C.St.Pfd..573, 5714 57aà uy

Can. Car ..2514 25 25% a26
D.U.R... 68:14 68 68 1-8 hig
Dom. Tex. ofd à 177
Laurentide 98 97 - 977-Bà9g
LyallCons. 48 48 ofd à 48
Mont. P.. 991¢ 991-8 ofdà994

MacDon. .. 13à 4
Nat. Br. . 57 5655 H6352 34
Price Bros..46 45 45 à 46
Que. Rail. . 2814 2714 27543 4
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R.Co. L... 50c bid
Sh. W. & P, 11634 116 115353116
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Tor. Rail.. 85 8315 853861
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EPICERIES |
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Placez votre commande ici|+;
chaque semaine afin d'obtenir -
la meilleure valeur.

Nous tenons en magasin des.
épiceries de choix et notre ser-
vice de livraison-vous apporte
sans délai votre commande don-
née par téléphone.

N'oubliez pas que nous avons
es

BIERES ET PORTERS
des meilleures marques.

T
l
e

 

Appelez 122

U. CARIGNAN
22 rue BADEAUX     
 

L’actiftotal en
supérieur 2

£650 000,000 

 

 
Trois-Rivières 200 120 20x—-7

SomTaire:—?2 buts, Bissonnette, 2:
Reilly: 3 buts, Bissonnette. Coup de
© reuit: Bailey, Delisle. Sacrifices. Win-
£> Bénard. Hits sur Landry, 6 en
2 2-3; sur Kibbee, 7 en 6 1-3. Buts vo-
lé, Farrand. Kimball. Doubles-jeux.
Savaraia à Bénard à Reilly; Girard a
Cutter à Bissonnette. Laissés sur les
buts, Cap, 10: Trois-Rivières, 8.
Buts sur balles, de Landry, 1, de Gi-
rard, 1. Retirés au baton par Kibbee, 3;
Balle passée, Bailey. Assistance, 2,500.
Durée dela partie. 1.35. Arbitres, Chré-
tien-et Bruneau.

Balle passée, Bailey, Wingo. Frappé

par le lanceur Mackley par O'Hern;
Savaria par Rose. Assistance. 900.
Durée de la partie, 1.10. Arbitres,'
Chrétien et Bruneau.

DIMANCHELE i0 SEPTEMBRE

PREMIERE PARTIE

Cap de la Madeleine
ab. r. h.po. a. el

Major,ss. 5 1 2630
Cutter, 2b.. 4 001 50
Savage, rf. . 5 2 2000
Bissonnette,1b.. 5 2 311 0 Oj
Wingo. c. . +011 10
Lamothe, If. 502 2 00
Lyons, 3b. . 5 0 1 1 2 1
Mackely. ef .. + 0 0 1 00
Girard, p.. 11 2 0 2 0

41 6 1323 13 1
“Kimball retiré sur infield fly

Trois-Rivières
ab. r. h.po. a. ce.

Savaria, 2h. . 3 01 1 6 0
Farrand, 3b. . 4 2 2 1 3 1
Baileyc…. 5 33410
F. Delisle, if. 4 1 42 00
Kimball, rf. . 1+ 01 110
Lafontaine, cf. ..- 4 0 1 1 0 O
Riley, 1b.... 4 1 11 0 1
Bénard,ss.. 30 QQ 3 3.0
Landry. p. . 1 00 0 OO
Kibbge. p.. 3 02 020

37 7152716" 2
Capdc la Madeleine 004 000 002—6

SATISFACTION
Tous nos efforts tendent vers ce but: donner la plus grande

satisfaction à notre clientèle.

- Nous n'épargnons rien pour arriver à ce but et chaque

. jour nous amélibrons si possible notre service

so 7 ‘déjà si efficace.

Am. Loc...127 126 126 3-8

Anac. Cop.. 5534 551-8 551-8

AllisCh.. . 595-8 59 5924

Aêchison ..105 104% 105

Bald. Loc...1371-8 135% 137

Beth. Steel. 79% 781-8 79

Can. Pac....1497-8 148 1494
Ch. Mot... 64% 63% 63%

Cr.Steel. . 963-8 95% 95%

Erie...... 1634 16% 1634

Gen. Mot... 15 1434 15

Gen. Asph.. 68 6614 68

1.M.C... 135-8 1358 135-8

I.M.Pfd.. 57 56 56 1-8

Insp. Cop. 42 4314 41%

Intern. P.. 61 1-8 585-8 605-8

Kenn. Con. 37% 37 37%

Mex. Pet... 19215 188% 1913-8
Nro. Pac. .. 89% 884 89
P.-A. Pet. . 81% 80 811-8

Tep. Steel . 715-8 70 71%
Reading. 82% 81% 82

Sou. Pac.. 94% 941-8 94%

Sou. Rail... 263{ 263 2634

Studebaker 1323-8 150% 1314
Rexas Oil . 491; 48% 49%
U. Pac......1543; 1521-8 154

U.S. Steel..106 3-8 105 106

‘lU.S.R.. 581 57 57 7-8
U.S.R.St. 87 8414 86%
Van. Steel . 52 4 51 5134
W.Over.. 77-8 73 77-8

Max. "B" . 1915 185-8 191-8

Keyst. Tire 9 9 9
Pierce-Arr.. 1134 111$ 114

Midv. Steel 347-8 34% 3158 |
Dav.Ch.. 493 48% 49%
Stromberg 573-8 56% 5714

Abitibi. ..66 66 66 à 4%

"Atl. Sugar .23 23 227-8223
Brompton..35% 35 353-8a 4

B.E.S.C. 133-8 12% 131-82 4%

CT

SECONDE PARTIE

Cap de la Madeleine ;
ab. r.h.po. a. e.

Major, ss. p. . . 41 2 120

Cutter, 2b. rf... 4 0 2 1 1 2

Savage, rf. ss. . . 4 1 1 2 00

Bissonnette,]b.. 1 0 0 6 0 0

Wingo, c. 2b. . 300100
Lamothe. If. 301 500

Lyons, 3b. 311120

Mackley. cf. . 300100

Rose. p... 2 01000

Buell. c. 1090010

28 2 813 6 2

Trois-Rivières

ab. r. h.pn. a. ec
Riley, 2b.... 411110

Farrand, 3b. . 31 11 3 0
Bailey, rf. 2 0 0 2 00

F. Delisle. If. 2 0 0000

Kimball; If... 100000

Grenier, 1b. . . 301 810
Lafontaine, cf. 2 002 00
Bénard, ss.. 312 2 32
Bécker. c.. 313300

Landry. p. . 311220

26 5 92110 2

Cap de la Madeleine 000 100 2—3
Trois-Rivic res 000 030 x—5
Sommaire:—2 buts, Becker, Ma-

jor: 3 buts, Reilly. Sacrifices, Bisson-
nette, 2, Lafontaine. Hits sur Rose, 8
en 5 manches, sur Major, 1 en 1 man-
che. Buts volés, Bénard, Landry,
Becker. Laissés sur les buts, Cap, 6;
Trois-Rivières, 5. Buts sur balles dc

Rase, 1. Retirés au bâton par Rose, 1;
par Landry, 3. Wild pitch: Landry.
Assistance, 3,000. Durée de la partir,
1.00. Arbitres, Chrétien «t Bruneau. 
 

10, rue Des Forges,

35

001, 400 000—
010 000 '000—1

Sommiafre:—3 buts, Lafontaine.
Hits sur Kibbee, 7 ¢n,3 1-3; sur Gre-
nier, 2, en: 5 3-1. Doubles-jeux; Major
à Cutter à Bissonnette. Laissés sur les
‘buts, Cap, 43 Trois-Rivières, 7. Retirés
au bâtor par Kibbec, 3, par St-Denis,
3; par Grenier,2; assistance, 850. Durée
dela partie, 1.15. Arbitres, Bruneau et
Chrétien.

SAMEDI LE 9 SEPTEMBRE

Cap de la Madeleine- ab. r. h.po. a.-e.
Major,ss... 4 00130
Cutter, 2b.. 4 01 210
Savage,tf..... . "4 1-1 2 00
Bissonnette, 1b...- 3 2 311 0 0
Lanete 314 20
Lamothe,If. . 300200
Lyons, 3b.. . 4401030

Mackely, et... 100 000
Rote,p…......... 8 001 10

30° 3 724 10° 0

u
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CYRILLE LABELLE & CIE.
Ferronnerie et quincaiilerie

Crème “LORIE” au Citron 35c.

Les Trois-Rivières.es.|

 

2 morceaux

20-22 rueHart, |

Seul Agent ;
pour les remèdes

PRES Face
Nad EYEESar = =

Veritahle Savon au Citron

(prix rég, 16c. chaque)

LA PHARMACIE WILLIAMS

Jexalt
CeEers

[EEESACSCRUBPUI.WEGYH PY.

pour 25 cts.

‘Têls. Nos. 1 et 1134
et Chocolats

“Guths” ot “Liggetts™|

 
  

 

  
Succrrsale aux Trois-Rivieres

151 Notre-Dame.

74, rue Royale,

succursales de la Banque.
clients de toutes les classes
sociales sont traités et reçus avec
une considération égale.

 

 

Les petits comptes

[ES petits comptes sont les
bienvenus dans toutes les

Les

Siège Social: Montréal  SUcCursules dans toutes les agglomérations imper-
rantes du Canada

Dépatrement d'épargne dans toutes les suceursales

Banque de Montréal |
Fondéeil y a plus de 100 ans.

  

DEPOSEZ VOS ECONOMIES A

La Banque Molsons
Déposez à cette Banque d'Epargne, toutes les

semaines, Une partie de votre salaire.

Déposez là les rentes mensuelles de vos loyers.

Déposez aussi le produit de vos transactions.
Tous les membres de vos families sont cordialement invités à v2nir
ouvrir un compte d'Egargne avec cette puissante institution.

UNE VISITE D'UN CHACUN EST ATTENDUE.

LA BANQUE MOLSONS-
Capital et fonds de réserve.…$38,800,000 Son actif...$60,000,000

Benjamin Panneton, Gérant
=

 

ROYAL VALET
SERVICE

Nous faisons le nettoyage à sec
(French Cleaning) des vétements de
dames et de messieurs. Ouviage fait
soigneusement à un prix. raisonna-

|
Ne pas ouhlier notre service, de.

valet: $1.50 par mois. Ce service
vous donne droit au pressage aun
complet par semaine.

Téléphone 618

R. HAMEL & CIE..
Les Trois-Rivières.

  

Tel. Bureau: 1605. a

« Residence: 437

Extraction sans danleur.

 

9 a. m. à'5 p. m. et-7 à'8 p. m.

Nouveaux Bureaux Dentaires
Dr PAUL FRESCYNET,L. C. D.:

Graduë'à l’Université de Montréal.

Ex-interne del”Hôpital Dentaire de Rochester, N.Y.

* Spécialité: Travaux en Or et Porcelaine.

Coin-des rues St-Maufice etSte-Julieys
LESTROIS-RIVIERES.

..Heures de Bureau: .

Méthode d'anestkésie conduetie.

   
TELEPHONE BELL 395. ~

N.B 40 Rue DES FORGES,

AL)

} »—Nous recevons tourles midis; -par- fil spécial. -—- an
l'heure. de }*obser vatoire McGill de:Montréal.

wy.TELEPHONE PRIVE. 10280

L. T. LAFLAMME|
SUCCESSKUR DE NAP. LAMY

HORLOGER ET BICOUTIER
=

Notre assortiment de bijouterie est au complet.
wpécialesux réparations de tous genres.
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Les Trois-Rigiren.. 



 

 

   
Les officiers du choeur de chant, à

l'église St-Paul, de Grand'Mère, pro-
chderont sous peu, nous annonce-t-on
à la réorganisation de ce chœur. Il est

entendu qu'avec un peu de bonne

volonté et la présence aux exercices
hebdomadaires de tous nos membres,
nous pourrions obtenir de beaux résul-
tats.

—Tous nos cultivateurs des alen-
tours sont à finir la récolte des grains.
En général, tout comme celle des
foins, la moisson est très belle. Nos
cultivateurs ont été farorisés par une
magnifique température. La récolte

des patates sera aussi très bonne et les
prix en seront abordables

—M. le Gérant Oriiz déposera son
rapport mensuel de juillet sur nos opé-
rations municipales, le 13 septembre

prochain, avec le rapport annuel pour
l'année fiscale finissant le 31 juillet
dernier.

—Une rumeur circule dans les cer-
cles financiers de notre ville, que la
“Cie de Poêles ‘’Idéal”’ et de Spéciali-
tés Ltée". de cette ville. subirait sous
peu une réorganisation radicale qui
mettrait cette industrie sur un pied
d'importance et d'activités. Cette ru-
meur est très bien vue de tous nos
concitoyens.

: —Mercredi dernier avait lieu en
l'église anglaise St-Stepehn, le mariage
de Mille Pearl Blinco, infirmière de
l'Ordre Victoria. et fille de M. Percy
Blinco, de cette ville à M. Rube
Marquhardt, un de nos fervents du
base-ball, en cette ville.

—Le bois de chauffage, malgré la
crise du charbon, ne parait pas subir

de hausse sensible, en notre ville. Beau-
coup de nos gens s'approvisionnent de

bois pour parer au manque d’anthracite
: —M. H.-M. St-Cyr, un fervent du

fusil, de notre ville, est parti ces jours
derniers. pour une excursion de chasse
aux canards, de quélaues jours.

. —Dans quelques semaines, la Muni-

cipalité de Ste-Flore-Est émettra une
éthission de débentures d'une vingtaine
de mille dollars. Le fruit de cet emprunt
devant servir à payer la continuation
des travaux de construction. d’un
système d'aqueduc et d'égoûts.
—Garçons et fillesde notre ville ont

repris leurs cours dans les différentes
Ecoles de notre ville et de l'étranger.
A l'Académie Commerciale et au
Couvent des Ursulines les classes sont
commencées de mercredi dernier. Les
inscriptions soni nombreuses dans
toutes les écoles de notre ville.
—La coupe donnée par M. Geo.s

Chahoon, Président de la Cie Lauren-
tide pour le Golfe, à été gagnée par
MadameJ. R. Walker qui a battu Mme
Chahoon par 5 à 4 dans une belle
partie joué ces jours derniers.

—M. Donat Bélanger, boulanger de
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Mou velles
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GrandMêre   
passage en notre ville ces jours derniers,

avait laissé cheval et voiture à la porte
chezun parent, quand un instrus s'em-

para “de l’attelage .* prit la direction

de Shawinigan. On <etrouva cheval et
voiture tard dans la suirée, das une
route qui conduit au village de Cha-
rette’s Mills. Le promeneur n’a pas

laissé sa carte.
—M. Paul Lachance est à terminer

d'importants travaux de peinturage

à Taluminium qu'il a entrepris pour
l'église de St-Tite.
~—~Nous aurons du charbon gallois,

et en bonne quantité, 4 $11.50 la tun-

ne, grace a l'initiative du Gérant de
notre ville et de notre conseil de ville.
Nous ne gèlerons donc pas encore cet

hiver.

—Les légumes sont en abondance
sur notre marché ces semaines-ci et les

prix sont abordables.

SPORT
Est-ce parce que la saison du base-

ball touche à sa fin que nous consta-

tons cependant une plus grande affluen-
ce d'amateurs à chaque partie jouée sur
le terrain de la L. A. A. A.?
—Nous annoncions dans un cour-

rier précédent que les Victoria étaient;

Cité de Grand'Mère. Nous aurions du;
dire: vainqueurs d'une partie de la

série de 3 dans 5 qui devront se jouer

entre eux et les ‘Chevaliers de Colomb”
—Aurons-nous un arena avant lonz-

temps à Grand’Mère ?…. C'est la ques-

tion que sé posent tous les amateurs
du hockey... et depuis plusieurs annéèês.

La réponse, jusqu’à date est:

gent... pas d'Arena!l…

—En certain milieu on dit que
Frank Gauthier est trop vieux qu'il est
usé.... Ces parleurs-là ne l'ont pas
vu à l’œuvre cet été pour réchauñfer
comme il l’a fait les ardeurs de nos
joueurs de base-ball. Des sportmen

comme Frank, il n’y en aura jamais
assez à Grand'Mère.

vaicu les ‘‘Victoria’’, jeudi soir der-
nier dans une belle partie jouée sur le
terrain: de la L. A. A. A. devant un
bonnbmbre de spectateurs. La partie
fut très contestée et intéressante. Si les
Chevaliers furent vainqueurs, les Vic-
toria ont perdu.... en braves! Il
s’est faitde beaux coups tant au bâton
qu'aux champs.
Le score final a été de 10 à &, les Che-

valiers n'ayant pris le déssus que dans
la dernière manche. La batterie des
‘Chevaliers’ se composait de Chs
Lacroix comme lanceur et Lamirande,
receveur; les ‘Victoria’ avaient Gooda-
cre, commelanceur et Cooper, receveur.

Score par inning:
Victoria
Chev. de Colomb

015 101 0—8
200 120 5—10 Set-Flore, près de Grand'Mère, de

 

ST-NARCISSE
Naissances.— Marie-Paule-Lucien-

ne, fille de Benoit Cossette et de An-
nette Nobert (de Ste-Jeanne d'Arc,
Abitibi).

—Marie-Marthe-Rita, fille de Jo-
seph-Noë Veillette et de Aurore Cos-
sette.
.—Marie-Ange-Irène, fille de Alphée

Veillette et de Alphonsine Massicotte.
—Joseph-Henri-Paul, fils de Al-

phonse Cossette et de Julia Baril.
—Marie-Andréa-Georgette, fille de

André L'Heureux et de Dellerise Mas-
sicotte.

—Marie-Thérèse-Suzanne, fille de
Alfred Adam et de Alice Ayotte.
—Joseph-Armand, fils de Bruno

Goyette et de Alice Brouillette.
. —Marie-Alice-Bibiane-Gilberte, fille

de Romuald Cossette et de Alma

Baril.
;Mariages: — Louis (aloys) Massi-

cotte, fils de Henri Massicotte et de
Marie-Anne ‘Ayorte (St-Sévérin); et
Marie-Anne Tbiffault, fille de Georges
Thiffault ct de Obéline Massicotte.
+ —Eugène Cossette, fils de François-
Xavier Cossette et de Agnès, Brouil-
Jette“(St-Adelphe); et Marie-Rose Cos-
sette fille de Joseph-Ismaël. Cossette
et de Emma Trépanier. -
—Henri Cossette -(St-Adelphe); et

Albertine Cossette (mêmes parents que
les précédents).

: — Théodore Champagne,
époux de feu Blandine Rousseau, âgé
de, 57 ans. …

—Pauline Veillette, fille de Donat
Veillette et de Marie-Jeanne Veillette,
agée de 8 mois.

- "Jean-Marie Cloutier, file de Alfred
Cloutier et de-feu Marie-Louise Brouil-
letté, âgé de 5 mois.
, =Joseph-Raphaël Cossette, époux
de’Laura Caron, âgé de 64 ans.

. —Joseph Baril, fils de Hubert Baril
âgé de 57 ans, décédé à ‘Rochester
(Etats-Unis).
—+Joseph-Armand. Goyette, fils de

Bruno Goyette, at de un Jour

Faits divers. — Les moissons étant
menacées -de grands dommages par les
sauterelles, M. le curé a Été les exorci-
ser au Rang des Hétres, puis au Rang
St-Pierre; M.le vicaire, prés de la Sta-
tion.
—Les RR. Sœurs M.-Laurienne et

M.-Aquiline, franciscaines-mission-
naires de Marie ont rapporté $35.00
de la quête qu’elles ont faite à la grand’-
messe en faveur de leurs missions
d'Asie.
—La quête faite pour la reconstruc-

tion de la Basilique de Ste-Anne de
Beaupré a rapporté au-delà de $150.00.
—M. le curé est de retour de la re-

traite sacerdotale suivie au Séminaire
des Trois-Rivières du 21 au 26 août.
M. le vicaire, ayant fait sa retraite au
monastère du Précieux-Sang dans la
semaine du 7, est resté pour desservir
quatre paroisses, pendant l'absence
des curés, soit: St-Narcisse, St-Stanis-
las, St-Adelphe et St-Sévérin.
—L’achat du terrain pour le cime-

tière est fait: 4 arpents sur la terre de
M. Côme Trudel. Le site paraît très
avantageux: près du village, à droite
de la -grande Ligne.
—La Rvde Sœur St-Bernard, supé-

rieureduCouvent est revenue de Fran-
ce, à bord du ‘“Megantic’’; elle s'était
embarquée le 28 août et nous arrive le
4 septernbre, après un heureux voyage
qui Jui à valu de revoir sa famille.

—JLes classes s'ouvrent lundi, le 4
septembre. Les institutrices qui don-,
neront l'enseignement dans les écoles
des ‘divers rangs sont: Grand’Ligne,
(bas)Mlle Marie Trudel et Emma Clou-
tier, (milieu) Rachel Trudel, (haut)
Elizabeth Adam; Chates, Lucie Tré-
panier; St-Pierre, (bas) Angéline Bo-
nenfant, (hayt) Juliette Drouin;
Deuxième.rang, (bas) Alma Veillette,
(milieu).‘Mime Hormisdas Cossette,

toinette‘ Quessy. L'École de la station
est fermée.

N. Veillette. Chun. Sew a = cw é ‘ sante : v

!

—Les “Chevaliers de Colomb™ ont
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(Suite de la page 3)

ment ne sont pas imposées aux insti-

tutions de ce gene? 7
Nous sommes convaincus que votre

conseil prer dr: en sérieuse considéra-
tion ces deux demandes et qu'’ainsi il

montrera dans votre c té et district son

désir d'aider à l’instruction technique.

Veuillez me croire,
Votre bien dévoué,

Le sous-secrétaire,
C.-J. Simard.

RAPPORT DE M. NOBERT

À Son Honneur le Maire,
et Messieurs les Echevins,

de la cité des Trois-Rivières.
Mess:eurs,

| Rapport de la lettre de M. C. J.

Simard, sous-secrétaire du dé-!
partement du sccrétaire de la

province de Québec.

J'ai l'honneur de vous faire rapport
que votre comité général, en assemblée
!du 31 juillet dernier, autorisait le tré-
sorier de la cité. & payer J'octroi de
$10,000.00 à l'Ecole Technique des

Trois-Rivières, lequel paiement a été

effectué le ler septembre 1922.
Quant à information, “que votre

 conseil aurait imposé des taxes de

52.340.00 sur propriété de "Ecole
i Technique, ” je ne vois pas Sur quoi
l'on puisse s'appuyer pour tel allégué,

attendu que les seules réclamations

| faites par la cité à la Commission de
!l’Ecole Technique, depuis qu'elle est
‘ propriétaire, c’est-à-dire depuis 1919.
{ étaient pour les différents services d'a-
iqueduc, drainagz, chemins, etc, et

 
sortis vainqueurs de la Ligue de 1a | POUT lesquels services la cité charge

et réclame de toutes nos institutions
religieuses, enseignantes, etc.

i La somme payée en 1921 par l'Ecole

Technique pour les divers services ci-
! dessus énumérés se repartissait com-

jme suit, savoir: Services d'aqueduc
S670.00; service du drainage, ravage,

,rues sous contrôle, entretien de che-

“Pas d'ar- [mine et trottoirs $660.08: à compte
sur prix de construction de trottoir
permanents S513.96.

En 1921, services d'aqueduc S1,-
1000.00; services du drainage, rues

sous contrôle S951.58 balance sur

construction de trottoir permanent
S728.12.

J'attirerai l'attention de votre con-

| seit sur le fait que ces revenus ne sont

que le remboursement des déboursés

faits par la cité pour le maintien de
ces services et des avances faites pour

{construction de trottoirs.

Je prends occasion de lu présente
pour informer votre Honorable Conseil,
que le Gouvernement Provincial doit
à notre citépour services de pavage
drainage et chemins, pour ses propri-
étés Palais de Justice et “Prison” aux
Trois-Rivières, une somme d'au de ta de
S10,000.00 en arrérages, sans charge
d'intérêts, et pour lesquels, réclama-

tions ont été faites à maintes reprises,
et pour la dernière fois, en date du 30
novembre 1921, alors que des comptes

étaient produits au Département des
Travaux Publics du Gcuvernement

Provincial, et sans résultat pratique.

Je mentionnais dans la lettre que
j'adressais alors à M. ’e Ministre des
Travaux Publics de Québec, en même
temps que la transmission des susdites
réclamations, le fait que le Gouverne-
ment Fédéral, contre lequel nous avions
réclamations pour les mêmes services,
pour ses propriétés aux ‘Frois-Rivières
et ce pour plusieurs années d’arrérages,

avait reconnu le bien fondé de nos ré-
clamations et en avait effectué rè-
glement. |

Sous les faits ci-dessus mentionnés,
je soumets à notre honorable conseil,
si la susdite lettre avait sa raison d'être.

Respectucusement soumis,
Arthur Nobert,

Trésorier de la cité.

GROS INCENDIE
A ST-GEORGES

DE CHAMPLAIN
PRES DE GRAND'MERE

Grand'Mère, 8.—Un violent incendie
a détruit, hier, vers les 10 heurès du
soir, la grange et toutes les dépendances,
à l'exception de la maison privée, de la
ferme appartenant à M. Xavier Du-
chesne, de St-Georges de Champlain.
Ces dépendances étaient situées au
coin de la rue principale de St-Georges
et d’une route abandonnée qui condui-
sait du côté de St-Tite. Toute la ré-
colte de grains et de foin est aussi brû-
Ie.

 

 

faible partie est cotiverte’ par- les assu-
rance.
On a eu beaucoup de peine à sauver

la maison.
=

  

—M. Edmond Cloutier, secrétaire
de l'Association d'Education d’Onta-

(haut)-Etisé Ayolte; Troisième rang|rio, et son -épouse (née St-Denis)
(bas) Léontine Veillette, (haut) An- d'Ottawa. "-

—M. et Mme Albert Veillette de
retour. . d’un séjour de quelques semai-

Visiteurs.—M. ei Mme Henri Pro- nes à Québec; M. Veillette a entrepris la
novost.de.Waterbury .chez M.,Joseph-. réparation‘dela route Québec-Ste-Anne de. Beaupré.
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Les pertes sont très fortes et une|

LA VILLE ETIE
PACIFIQUE

(suite de la 3e page)
a

LETTRE DE M. ‘GRANT HALL

Chemin de Fer du Pacifique Canadien
Bureau du. Vice-Président

Montréal, 16 juin 1922.
M. G. E. Allen,

Secrétaire

Chambre de Commerce
Les Trois-Rivières, P. Q.

Cher Monsieur,
En réponse à votre lettre du 6, je

désirerais pouvoir vous faire com-

prendre le vif désir de cette Compa-

gnie d'améliorer l'état de su gare dans
votre ville, én y érigeant et en conser-

vant un édifice qui conviendrait à
l'importance de votre ville, et qui
dans son architecture montrerait un
peu l'importance que la Compagnie

attache aux relations cordiales qui

ont toujours existées entre votre ville

jet la Compagnie dans le cours des
affaires, et j'aurais souhaité qu'il re
soit resté aucun doute dans l'esprit de
la population des ‘Frois-Rivières quant
à ceci. Je suis très heureux de trouver
l'occasion de vous répéter ce que nous
entendons faire.

Tous, je crois, se souviehdront qu'il
y a quelques années nous étions prêts

à construire une nouvelle gare, et que

nous étions si certains que nos plaus

séraient agrées par votre ville, que

nous avons acheté un nombre consi-

dérable de propiiétés aux alentours

de la gare actuelle pour un montant de

$95,000.00 4 $100,000.00. La réalisa-
tion demandait ['assentimient de la

jet de la rue St-Maurice.
Au cours des négociations à cette

époque on discuta le projet d'ériger

une passerelle pour les piétons au

dessus de nos voies à la rue St-Maurice.

mais les autorités ne crovaient pas
que ceci pourrait satisfaire en aucun

sens les désirs de la population, quoi-

que M. MacTier offrit alors de fournir
le coût d’une telle passerelle pour tout
projet que la ville pourrait adopter
au sujet d’une passerelle élevée pour les

piétons ou d'un tunnel sous la rue St-
Maurice, et cette offre demeure.

Notre position aujourd'hui est, en
,un mot, que si Trois-Rivières consent

à la fermeture de la rue St-Maurice.
nous commencvrons Jes travaux pas
plus tard qu'au mois de janvier pro-
chain pour construire une nouvelle

gare à peu près là où se trouve la gare
actuelle, suivant les plans qui furent

communiqués à la population des

Trois-Rivières €ù qui de fait furent ex-
posés dans piusieurs vitrines des prin-

cipales maisons de votre ville, il y a
environ deux ou trois’ ans.

Puis-je dire en terminant. ce que j'ai

ville à ce que nous demandions au su-«

LE BIEN-PUBLIC,: LE MARDI, iz SEPTEMBRE:192$CRN mer thm ee we os —- ROaddASEE

- “veus van ttes … oad~asso

de chez-vous,que nous avons8 sincère-|
ment regretté! moi-même et les autres
officiers du Pacifique Canadien; que
l'offre faite il y'a quelque temps n'ait
pas été acceptée, et que ce refus soit la
seule raison pour laquelle vo.re ville’
et nous-mimes nejouissions pas de ce
que nous considérons, et ce que je
crois, ce que nos bons amis des ‘l’rois-
Rivières qui virent les plans ont con-
sidéré comme,étant une belle gare, et
c'est encore mon espoir, qu'après..plus
de considérations, votre ville s'accor-
dera avec nous à ce sujet. -

Votre bien dévoué,
Signé. Grant Hall,
a Vice-Président®

LOUISEVILLE
La semaine dernière, M. et Mhidame

A. Gariépy, de la rueSt-Denis, Mont-
réal, étaient de passage chez Monsieur
Thomas Vanasse de Louiseville.

 

 

Savez-vous qu’il. ne
vous en coutera que

: $2.

pour fairc examiner votre vue
par un opticien-optométriste di-
plômé?
Ce spécialiste vous dira exac-

tement à quoi vous en tenir Sur
vos yeux; s’il vous prescrit des
verres c’est parce qu'il le jUtera
nécessaire.

Nul autre que l’opticien-opto-
métriste ne peut vous donner le
même degré de satisfaction dans
l'achat de vos lunettes ou lor-
gnons; confiez-lui le soin de vous
fournir les verres dont vous aurez
besoin.
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Dans le cas ou je prescris des
verres et que mes clients me
confient le soin de les faire. je
ne charge absolument rien pour
l'examen de la vue.

J. G. BÉLANGER
Opticien-Optcmétriste

487, Rue St-Maurice,
Téléphone 685

Résidence 282 St-Paul,
Téléphone 272w Trois-Rivières.

 

 

  déjà déclaré verbalement à plusieurs,   
 ces —  

 

toute beauté.

En un mot l’instrument digne des plus belles résidences.

$195.00
Conditions faciles cle paiement.

CHEZ

LE PHONOGRAPHE SONORA |
modèle {

NOCTURNE |
Superbe de construction et de lignes. D'une pureté de son de

Toutes les améliorations que vous. retrouvez seule-
ment sur les modèles les plus dispendieux.
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21, RUE DES FORGES, !
CW LINDSAY LIMITÉE

LES TROIS-RIVIERES.   
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LE GOUTER IDEAL
Le pain est la partie la plus essen-

J ticlle dy goûter. Mais notre pain
dont vous connaissez les qualitée de
pureté, de saveur ainsi que le goût
exquis devrait être la partie de ré-
sistance du goûter de votre enfant.

Un sandwich tait avec notre pain
se reconnait entre les autres.

PAIN DE QUALITÉ
LA BOULANGERIEMODERNE
17 VOLONTAIRE
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Téléphone 1 6

Placez vos commandes par té-
léphone ici et vous serez bien
servis,

| Notre service de livraison cou-
vre toute la ville et vous ascure
une satisfaction complète en
vous servant rapidement. Télé-

phonez aujourd’hui.

0. Carignan &Fils
EPICIERS

24, Rue Des Forges, 24
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LaSagessedansTes Achats
est la meilleure’économie
 

L'achat du Thé

 

est le commencement de la sagesse.
‘Pur, frais etdélicieux—Faites-en Pessal.

 
Nouveaux Modèles

de Manteaux
Nous recevons depuis quelques jours les plus récentes créa-

tions pour les modes d’automne et d'hiver et nous invitons tout
particulièrement Madame et Mademoiselle àà venir à nos maga-
sins voir touts ces belles choses.

Nous attirons surtout leur attention sur notre magnifique
choix de manteaux de toutes descriptions; nous avons été parti-
culièrement heureux dans notre choix cette année.

Nos prix sont toujours raisonnableset vous trouverez dans
ce choix de manteaux de jolis rnodèles à partir de

$12.50

  

Goldenberg Bros
Le plus grand magasin de confections

pour Dames et Messieurs

184-186, rue Notre-Dame, Trois-Rivières. |

1200 TELEPHONE

KEATING & McRAE
 

 

 

Agents de Change et Courliers en Valeurs de Bourse

COMMUNICATIONS DIRECTES AVEC MONTREAL,
NEW-YORK ET CHICAGO.

8, RUE HART,

 

 

Les Trols-Rividres

 

 

ill pls A,a and

OUVREZ UN-COMPTE D'EPARGNEÀ  

LA BANQUE PROVINCIALE
(DU CANADA)

CAPITAL AUTORISE = - = = = = = = = = =
CAPITAL PAYE ET SURPLUS -----

Boîtes de sûreté à louer: Grande commodité

pour la sûreté des valeurs.

SUCCURSALE des TROIS-RIVIERES

¥68, rue Des Forges.

          

     
      

  

 

MaeALoY bli,

133 à 169 rue Bellefeuilie
i

i Pour Votre Nouvelle:Maison.:
Bishopric Wall Board

Gypsum Board

133 2 169rue Bellefeuille,

$5,000,000.00

$4,500,000.00

Henri Bruneau,gérant,

 

    D7725068oeTTAPTITETESAN

Téléphones: 468-850-1169

Département de l'électricité: T&l. Bell 1236 :

- Anselme Dubé Limitée
ENTREPRENEUR-GENERAL ET MANUFACTURIER

$45.00Te mille pieds

“ss.00, le mille pieds
“hy . « . 4

Les Trois-Rivières li
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Voici des mois meilleurs

ETONNEMENT
Quefais-tu là, toujours assis à ton travail,
Penché dans cette pose ardente et coutumière,
Très tard, près de ta lampe au vert globe d'émail
Qui bourdonne à ton front sa chanson de lumière ?

‘Tes chers vieux livres sont étagés alentour,
Dans l'ombre où faiblement luit l'or des reliures:
Tu cherches, pour fixer tes songes en ce jour,
Des musiques de mots qui soient neuves et pures.

Dans ce vase une main aimée a joint, ces roses.
Ce destin. c'était bien celui que tu révais.
—Que fais-tu là, mon âme, au milieu de ces choses?
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après des ans mauvais:

Fernand Gregh’

 

 
LA GRAPHOLOGIE

  

 

CONDITIONS:—1o, Ecrire sur du papier non réglé; 20, Toute
lettre destinée à l'étude graphologique devra contenir deux pages
d’écriture, et devra être rédigée et pensée parcelui quil'envoie, et nor
copiée; 30, .25 sous pour avoir une analyse dansle journal; 40, .50 sous
pour toute analyse envoyée à l'adresse personnelle.
patiemment son tour.

Puis... . attendre

NOTE:—Je retournerai volontiers les manuscrits, à ceux qui le
préféreront ainsi; il faudra. dans ce cas, joindre à votre envoi, une en-
veloppe affranchie.

Excelsior:—Est intelligente et pos- |
sède un esprit assez cultivé. Elle est

spirituelle à ses heures. Aime à taqui-
ner et elle est plutôt aimable avec ses

amis.- Elle est affectueuse et elle
s'efforce d'être gaie quoique je la crois
raturellement portée à la mélancolie.
Besoin d'approbation et d'encourage-
ment. Caractère gaie et humeur assez
égale. La volonté à ses petites faibles-
ses ct des entétements qu'elle devrait
combattre. Goût prononcés pour les
arts.

Sybil SOLITI.

Valmore:—Nature sensible, portée

à la mélancolie. Volonté assez ferme.
besoin de se sentir comprise et aimé.
Quelques petites vivacités qu'elle re-

prime vite d'ailleurs. Un peu de sus-
ceptibilité et de nervosité. Amour de
l'ordre. Elle est sérieuse et -franche.
Aime la vie de famille. Ne doit pas ai-
mer le monde, outre-mesure. Un peu de

naïveté. Aime le beau.

Sybil SOLITI.

  

. ’
!~ Pauvre Pilou...

Ledernier conte de Pierre !’Ermite
à “de l'actualité même ailleurs qu'à
‘Paris.
TR
+. 8hres 14 du matin, à la porte de mon
bureau, un tout jeune soidat qui piétine

+." PAle des furoncles rouges dans une
Ped jaune, l'air si malheureux avec
34 -çapote délavée, il m'attend sans
me ‘couniitre, comme on jouc sans

conviction une dernière carte . It est
venu là, évidemment par carambolage.
+ —C'’est vous Monsieur le curé.
—Oui, c'est moi Et que désirez-

yous ?,
-..'—Oh! ce que je désire!

Le soldat lâve les bras au plafond:
. —Je désire... tout!
C'est beaucoup.

" —Je. m'explique mal’.

ré...
‘y —Quel âge avez-vous donc? ..

je suis ma-

is ,   —Viagt ans! ….

Je ne cherche pas à concilier "ces
trois termes: vingt ans. . soldat _et
marié. . D'ailleurs, il les aggravé aus-
sitôt:

—Ma femme a dix-huit ans, elle
est sans ouvrage, et ellà attend un en-

fant. Aidez-nous en me trouvant un
travail de bureau à faire le soir.

Je le regarde. ..Pauvrepetit! Il sue
la tuberculose. .. Comme il ferait bien
mieux le soir,de se reposer tout simple-
ment! . Et puis, quel enfant va-t-il
avoir? °° ’

Je prends son adresse, lui passe un
petit billet, et il se sauve en courant
car, à 9 heures, il doit être à son bas-

tion.
..

Je suisécrasé d’occupations. . Mais
c'est ui. soldat, j'en auraile cœur net.
En effet, l'après-midi, je m'arrange

pour passer chez lui. Maison ouvrière,

usée, mais propre. Une voisine m'’in-

dique le logement, au quatrième. por-
te 17, sur la cour, Je frappe.
La ‘première impression est nette-

ment mauvaise. lf est 3 heures, l’u-

nique chambre n'est pas faite encore. ..
Entassement de paquets, de boltes
de conserves vides, odeur fade de ren-
fermé...Sur un carton à chapeau,
un petit bocal avec deux poissons rgu-
ges dans de l'eau douteuse.
La jeune femme est en robe et blou-

se de soie; elle revient d'acheter une
andouillette cuite et de la moutarde
pour déjeuner.”

Elle ne paraît nullement fênée, me

répète ce que m'a dit son mari etsqu'el-

le n’a pas d'autre robe à se mettre...
—J'aurais un peu de couture facile

à ” vous offrir ?
—Je ne sais pas coudre...
-—Vous ne savez pas coudre!
—Non, je suis plisseuse, et la mode

ne nous favorise guère cette année.

—Alors. ..votre layette ?
—Mon mari va tâcher de

trouver une...
Un silence tombe entre nous deux.
Sur la table maculée où traînent des

restes, j'aperçois une lampe à alcool;
le petit poêle rouillé ne sert évidem-

ment -pas, et les repas s'achètent Chez
le charcutier, C'est elle qui reprend la
conversation:
—Mon mari a travaillé comme auxi-

liaire à la Banque de France: il gagnait
de bonnes journées. Maintenant, il

est soldat. 6
—Et qui pourrait vous aider dans

votre intérieur ?
—H y à maman

varices.

m'en

mais clle a d.s

Pendant que j'y suis, je décide de

passer chez la mère, laquelle est concier-
ge dans une rue à côté.

Là vision absolument différente.
Je trouve une brave femme. fati-

guée mais qui a dû être solide et dure

À la besogne. Au moment où j'arrive
elle achève su vaisselle.
—Madame je viens de voir votre

fille. .Et je vous confie que l’impres-
sion est plutôt pénible. ..Pas d'ordre.
pas propre. ..A 3 heures, elle venait
seulement de chercher son déjeuner...

Et elle est seule!...Comment s’en
tirera-t-elle quand son enfant sera :à

—A qui le dites-vous?...
—C'est vous qui l'avez Clevée ainsi ?
—Qui...c'est moi...j'ai cu deux

filles, et les ai toujours gâtées. Je fai-
sais la cuisine, lavais le linge, raccom-
modais, je m'occupais du ménage.

Tout cela me paraissait tellement na-
turel!. ..

-—Mais, pour vos filles,
aussi naturel...

—Oui...mais elles travaillaient de-
hors. Quand elles rentraient, elles ne
faisaient rien à la maison.
—Ce n’est pas beaucoup!
—Elles lisaient des feuilletons, al-

laient au cinéma. ..C'était presque un
principe chez elles de ne jamais m'’ai-
der. de peur que je m’y habitue.

—Et vous ne leur disiez rien ?.
—Non...Vous savez? les jeunes

filles d'aujourd'hui ne sont plus les
jeunesfilles d'autrefois. .. J'avais peur
que mes enfants.ne me quittent, com-

me une de léurs amies au premièr é-
tage qui est partie à quinze ans...
Vous entendez bien Monsieur le curé ?
à quinze ans!!...Si ce n’est pas une
pitié!

c’eût été
~~.

..

Légendedes
Voyelles! -

Au commencement du monde. Dieu
profita,d'un moment ot Atlam était
plongé dans un profond sommeil et lui
tirant une côte, il en fit la première
femme. Quand notre premier père eût
suffisamment dormi, ses yeux .s’ou-
vrirent et contemplèrent, à ces côtés,
la compagne de son bonheur. Son pre-
mier sentiment, bien naturel, à la vue
de cet être merveilleux, fut un senti-
ment d’admiration émue:
—A! s'écria--il.
Après avoir convenablement admiré

l'œuvre nouvelle de Jéhovah, Adam
ressentit le vif désir que vous auriez cer-
tes éprouvé à sa place; celui de lier con-
versation. Ayant pourlui la supériorité
de la préséance en ce moment il ap-
pela à lui avec le petit geste amical qui
est parvenu jusqu'à nous, sa gentille
compagne.

E! fit-il,
Que se passa-t-il alors? Vous le de-

vinez sans peine. Sur l'invitation
d'Adam qui agissait déjà, comme son
roi et son maître, Eve s'approcha,timi-
de et rougissante. Adam eut une. atta-
que d'enthousiasme et exprima nal-
vement sa joie et son bonheur par un
sourire ainsi modulé:
—!
Et alors pour se donner une

contenance, Eve rendit à
pomme qu’elle venait de cueillir sur
l’arbre, pour passer le temps, et dont

vous n’êtes pas sans avoir entendu

parler. Un sentiment complexe où se
mélait beaucoup d'admiration, un peu
de saisissement et d'autres choses plus

compliquées encore, 'ui arrecha ce cri:
+0!
Quelques instants après, Adam qui,

comme tous ses futurs enfants, hélas!
se lassait facilement du spectacle des
plus belles choses, éproûvu le besoin
d'être seul pour s'occuper d’affaires
sérieuses. Il fit alors signe à Eve, in-

, |terdite et surprise, d'aller faire un pe-
tit tour de promenade dans le Paradis
terrestre, pour y arroser ses salades:

—U! lui dit-il.
D'après M. X ..

  

 

La mère s’essuie les bras et semble
songeuse...

Sa petite loge est propre comme un
sou neuf; les carreaux sont nets: les
rideaux blancs; les Loites, rangées par

taille, reluisent sur la cheminée: les
portes d’une armoire de chène sont une
caresse à mes doigts.
—Et vous ne pourriez pas mainte-

nant entrainer votrefille à mieux tenir

son chez elle?. .à ‘taire un peu de cui-

sine?...
—C'est bien tard!
—Pourtant, la nécessité est là...

Ett cette toilette!
—Vous voyez tout trés simple. AMon-

sieur le curé...Cette toilette ?...Eh
bien! son mari aime les robes de soie.
—Même pour faire la vaisselle ?
—Que voulez-vous!...Il a épousé

une demoiselle”. S'il la retrouve en
pilou, j'ai bien peur!. .Vous me com-

prenez

Et je suis parti, pensant aux batailles
perdues d'avance’’...aux maisons à

l'envers. . .à tant de foyers devenusdes
taudis dans le genre de celui de cette
jeune femme-là, et que nos grand'mères

auruient excommuniés de leurs deux
mains étendues...

bureau.
Pierre L’Ermite.

La Croix.”

  

Adam une.

Et, vraiement, je ne sais pas ce que
je pourrai dire à ce soldat quand, de-
main, plus pâle et plus fatigué, il
viendra chercher une réponse à mon

es Droitsor
Les  dè'la Femnie

_ Tout, ici bas,dadansqe règne végétal
comme dans le règne animal, a son

utilité.
Ce que, bien souvent, ‘nous ‘prenons

pour un mal contrebalancé, la plupart
du temps, les erreurs d'une humanité
toujours prête à se frayer un chemin
dans un inconnu de soi-disant bonheur
appelé, neuf fois sur dix, à se changer
en un abime de matheur.

Si l’homme savait se contenter du
plus ou moins de prospérité que son
travail et sa position sociale lui appor-
tent, la vie humaine serait pius sup-
portable pour une infinité de gens qui
veulent avoir de'. ailes plus grandes que
leur nid.
Ce que nous disons de l'homme, peut,

aujourd'hui bien malheureusement et
avec. quelque raison, s'appliquer au
beau sexe.
La femmecréée et mise au monde

pour être notre compagne, la gardien-
ne du foyer conjugal, une mère tendre
et aimante, n'est déjà plus contente du
sort que la nature Jui a fait.

Elle rêve, au 20e siècle, à des infinis
de grandeur qui n’arriveront un jour

ou l'autre, qu'à la rapetisser à nos
yeux.

Dans la hâté qu'elle met à s'élever
au-dessus de sa présente condition,
la femme foule aux pieds les lois les

plus élémentaires de la bienséance.
En invoquant, chaque jour, de nou-
veaux droits plus ou moins aléatoires,
elle en arrive peu à peu à perdre ses
droits à notre affection.

Ce qui convient aux hommes, ne
peut convenir à la nature fréle et dé-
licate de la femme.

Forcer la nature ne se peut sans
attirer sur l'être assez osé pour se per-
mettre pareille audace des malheurs
incalculables. Ce ne serait rien encore
si ces malheurs n'’accablaient que ceux
qui ont été assez sots pour les attirer

sur leurs têtes.

1ci, le cas est tout different, la fem-
me en aLandonnant ses devoirs d’é-
pouse ct de mère pour courir déposer

son bulletin de vote dans l’urne élec-
‘toral, la ‘emme, pour tout dire, en
voulant partager avec l'homme des

travaux qui, jusqu'ici avaient êté l’a-
panagz de l'homme met le monde dans

une situation des plus fausses.

La place quele créateur lui avait fai-
te sur cette terre, qui l'occupera doréna-
vant? Personne autre que nous sa-
chions, et alors qui peut bien prédire
ce qui arrivera. ..Certainement peu de
bonheur pour une humanité délaissée
par les plus belles fleurs de son par-
terre.

jour en jour, des proportions éton-
nantes. Il se constate’ dans les costumes
primitifs dont les femmes s’affublent

. |aujourd’hui, dans leur déportement,
comme dans leur manière de vivre.

Que cette façon de se conduire con-
tinue quelque. temps encore et l’on
sera bientôt obligé d'aller chercher
chez l’homme la modestie que la fem-
me aura jetée aux orties avec une in-
croyable légèreté.

Arrêter ce dévergondage de,passions
et d'idées surannées tel est le but que
devraient poursuivre nos législateurs,
au lieu de voter des lois qui bien loin
d'étendre les droits du sexe féminin,

nid.

J. G. le Baroncelli.

. cc herealm are: dune

Le mal qui nous talonne, prend de

ne font que lui retirer ceux qu’il n’a-
vait cesser jusqu'ici d'avoir sur nos
cœurs. Nous le répétons,—rien ne sert

d'avoir des ailes plus grandes_que son
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L'Église.Paroissialé|
 

Gigantesque et imposante, avec. son’
clocher élancé, ses murs anciens,‘et ses
vitraux gothiques,

s'élèvesur le bord de la grantie toute.
Elle est là, digne et fière:d'être-la

maison de Dieu et de recevoir dans son
sein la foule recueillie d’un peuple croy-
ant.

Au paroissien, elle inspire la sym-
pathie, à l'étranger le respect, au mal-
heureux la confiance.
Voyez à l’intérieur: le Christ sus-

pendu au fond du Sanctuaire, irappe
d’abord le regard. Le juste se recueille
devant cette image de sa rédemption
et le pécheur s’humilie. Plus bas, c'est
le tabernacle, demeure du Dieu d’a-
mour et puis l’autel sainte. Une paix
céleste, un calme divin rayonne de ce
Sanctuaire béni; et le fidèle pieux se
sent impressionné par la majesté du lieu
et plus encore par la majesté de Celui
qu: l’habite.

Revêtus d'un charme particulier,
d’une expression vivante les statues el

les tableaux, objets d'art, semblent
prêcher à l’âme chrétienne la vie de
luttes, de dévouement et d'abnégation
qui fut la leur. Les paroles évangéliques
et les inscriptions qu'on ylit rappellent

 
l’églisevaroissiale
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A- tous que nous sommes ici-bas pour

our. le paroissien la voix ces, do
ches,‘est ‘une voix amie. Quan dans
leurcage de pierre elles rarillonnent

tement le glas funèbre, il pleute et
souffre encore avecelles, .- =, i

ché à son église autant qu'à sa propre
maison. C'est là que ses ancêtres.pit
pri€et ont trouvé force etponsolation,
pour supporter le fardeau dslayiegäf-
tois- si lourd. C'est dans. cettë: église,
doux souvenirs, qu'il a reçu le baptême
et que dansl’enivrement de sa jeunesse
pour la première fois; Jésus-Hostieest
descendu dans son cœur.

Ensuite est venue la confirmation
avec ses lumières, puis les ‘promesses
de fidélité, l’union indissoluble au pied
des autels. Tout cela est autant de liens
qui l’attachent à son temple et le font
revenir vers le Seigneur s’ihi tente.de
s'en éloigner.

Dieu veuille que le peuple canadièn
reste ainsi toujours attaché à son clo-
cher, à son église et par là il,dem
fidèle à son Dieu, à.sa patrieetASa
langue française.

i i
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77 Mie de la Blinière attendait le ré-

fgisseur. et l'architecte dans un petit

‘salo) du rez-de-chaussée qu'’André

"av ‘fait aménager à l’un des angles

YeltHôtel Ses yeux cernés, son expres-

“sign inquiète et lasse dirent tout de

suite’aux deux hommes qu'une préoc-

Feupation' sérieuse lh troublait.
, “Avec sa franchise coutumière, elle

‘alle droit au but:
ON ‘y-Vaua avez reçu une lettre d'A-

8 tique doñt vous ne m‘avez pas par-

KX ikJustin ?
Oui, Madame.

= <=Pourquoi? .
Enchanté de n'avoir pas à fournir

Fumême une excuse, I¢régisseur s'em-

“infessa de répondre:
… ——Monsieur Robin pourra vous le

alte. .C’est.lui qui m'a conscillé..

   

   

‘Avec: beaucoup: de calme, le jeune- Pr

“atehitecte décrivit alors la scène qui

fa'étgie. passée le soir du premier jour

“90,

D

était allé 4 Morville. Mme deTa

à Bligièré gl'écoutait ;avec intérêt, mais

isan patience ‘Quand il eut fini

lle8
eatnattacher SETHE:ipo:
5 Cotte affaire?-

 

Vous êtes* donc au courant. An

 

. ¥

avis, une simple tentative de chanta-
ge ‘dont vous ne triompherez qu’en
la, méprisant.
—Pourtant on m'a écrit à moi-même.
Elle lui tendait une lettre exacte-

ment semblable à celle que Justin
avait reçue, mais qui ajoutait:

Puisque votre régisseur ne répond
pas, je suis fondé à croire ou qu’il
‘est mort, ou que ma lettre.ne lui est
pas parvenuc,. ou que c'est unt mal-
honnête homune, auquel sa consciencz
n’a pas dit qu'il était tenu de vous pré-
venir.”
André, ayant lu la phrase A haute

‘vois, Justin Canchel bondit sous celte

injure.
~Ah! Madame, les misérables! Ma-

dame sait au contraire que je ne vou-
‘drais faire tort A personne, et M.
‘Robin a été témoin de mon, serment.

—Calmez-vous, mon ami, je sais
qui vous êtes, dit Mme de Ja Blinière
avec bonté. Voslongs services sont de
ceux qui ne permettent pas d'élever
un doute sur ladélicatesse d’une cons-
cience. En prévenant' M. Robin plu-
tôt,que mpi, vous avez prouvé votre
volonté d'agir comme’ vous, le deviez,
Je.vous,remercie d'avoir compris, tou-
te la confiance dont. Andrë est digne,

'diavoir en même tempscherché A m'é

vous a tourmenté, vous pensiez donc
qu'elle, pouvait dire vrai? *

. À cette .question, Justin. s'effara.
Et, balbutiant, il essaya d'expliquer:
—M. Robin, m'a rassuré, Madame.

Avant je...je- ne savais pas...Je
ne suis pas instruit moi. Et toutes ces
choses si bien racontées. ..le souvenir
de,ce que m’a si souvent répété M. le
marquis...mais je n’y crois plus,
Madame, je n'y crois plus.
—Vous y avez cru. Que vous ré-

pétait donc mon oncle?
—Madame sait...M. le marquis

était très, vieux, un peu...sauf le
respect que je lui dois. ..un peu mânia-
que dans ses derniers moments. Ses
propos étaient- ceux . d’un, malade.
N'est-ce pas votre avis, Monsieur

Robin ?
André confirma simplement l'opi-

nion que lui .attzribuait le régisseur.
—Certainement, . dit-il, j'ai rassuré

Justin. et. je voudrais vous rassurer
aussi, Madame, en soutenant que les
paroles du marquis de Flée n'ont au-
cun rapport avec cette fable.
—Quedisait-ilf Interrogea Mme dela

Blinière - anxieuse.
. —Madame le sait comme moi, ré-
pondit, nayré, le régisseur. Il ne ces-
sait de répêter que M. Bernard n'était

pas mort.
Passant sa main sur son front, l’hé-

ritière dumarquis de Flée laissa échap-
per ces mots d'angoisse:
—Ma mère le disait aussi!
«André intervint encore sur un ton

affrmatif, plein de»douçeur et d'au-

torité.
—Permcttgz-moi de vous dire,”Ma-

dameque lesima inations de Madame
voire mère, et.4d M. votre. oncle ne
prouvent absolument. rien. Votre ère,
vous-même, tous les gens témoins de
l'accident“dé” Péninarch_ avaieñtne

1

_.--

faits. En supposant que vous vous soy-

preuve, quand il s'agit

vendication d’une grande fortune?
On en veut à votre argent soyez-en
sûre, ct ne vous en inquiêtez en aucune
façon. Puisque vous m'avez fait l'hon-
neur de m'appeler à vous donner un
conseil, laissez-moi insister, au nom
de toute la reconnaissance‘que je vous
dois, au nom de mon dévouement
sans bornes, et j'ose le dire, au nom
de mon attachement profond; 1e
faites rien. je vous en conjure, qui
puisse donner de l'audace à ces malfai-
teurs. Vous manqueriez à votre de-
voir, au soin des intérêts moraux et
matériels que vous a confiés le marquis
de Flée, à l'avenir de ceux que vous
aimez comme vos enfants.
11 s'arrêta, étonné lui-même de

l'accent qu'il avait mis à ce chaleureux
plaidoyer.
Mme de la Blinière, le regardait.

Grand, mince, bien fait, le teint un
peu halé, la moustache fine, le visage
d'ordinaire. réfléchi, à cette heure
anim4.parla lutte qu'il soutenait, An-
dré Robin lui apparut. iel que son cher
Maurice le lui avait par vance dé

int. Plusieurs fois, Made la Blinière
it dit:

—Il.y a danscet enfant l'étoffe d’un
grand artiste. .

Il avait ajouté souvaht:
—Ce sera un honnête homme, au
Pr loyal, à l'intelligence- ouverte,
à Taraison droite et.sûrè,

‘sonctat-eu   cf,
San!SATMadame, C'est,a.“mon
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ez tous trompés, ce n’est pas ainsi
que se présenterait Bernard de Flée.
Le prétendu document dont on vous

|envoie une copie est-il signé? Est-ce
qu'un homme sérieux s’y prend de
cette manière pour cacher un enfant?

Est-ce que d’honnétes gens écrivent
de pareilles lettres, dénuées de toute

d'établir une
identité qui donnerait droit à la re-

d'un ton résolu.

se devine aisément.
conseil. Il ne sera pas répondu à ces
lettres. S’il m'en parvient d'autres, je
les remettrai aux représentants de la
justice . Je n’ai plus qu’une chose à
vous demander.
Le jeune homme s’inclina.
—Je suis à. vos ordres, Madame,

dit-il.
Mmede la Blinière continua:
—Il est très probable, que, malgré

mon silence, ces tentatives se renou-
velleront. Je tiens à en Avertir le fiancé
de Denise.

L'architecte eut un froncement des
sourcils qu’il réprima très vite. Celle
qui lui parlait n’y, prit pas garde.
—Je veux, poursuivait-elle, .que le

vicomte Mareschal soit prévenu avant
la célébration du mariage, et même dès
aujourd'hui, d’une machination dont
les suites peuvent troubler et notre |.
repos ct le sien. Je vous prie, mon cher
André, d’ussister à l’entretien,. que je
désire avoir avec lui.
Le ‘jeune. homme devint td pâle.
—Miais, Madame, je ne suis.en au-

cune manière qualificpour. . 4
—Vous ne me refus pas cela.
Il se tut et baissa la tête en signe

d'acquiescement.
Mme de la Blinière se tourna vers

le régisseur,
. —Vous restèrèz aussi, Justin. |
—Bien, Madame.
Elle sonna. Un domestique pact: elle

{lui donna l'ordre d’introduire_près
d'elle.dès.son;ake.le.

ç
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Vous ne doutez
pas de. mes sentiments. Vous savez
que si j'avais le bonheur de retrouver
mon frère vivant, la question de fortu-
ne n'existerait pas pour moi. Mais vous
m'avez démontré que rien n'autorise
de pareilles suppositions, que mon de-
voir le plus strict est de mépriser des
inventions sans preuves, dont le mobile

Je suivrai votre

fiancede

Denise.
Celui-ci ne se fit pas attendre. C’é-

tait à peu près l'heure où, ayant ter-
miné sa quotidienne promenade ‘au
Bois, il venait s'asseoir aux pieds de
la jeunefille, sur la petite chaise basse,
tandis qu'elle brodait.

Il entra, un peu étonné de l'ordre
que les valets de pied lui avait trans-
mis, plus surpris encore de trouver
réunis dans ce petit salon Mme dela
Blinière, André et Justin.
—Diantre! se dit-il, ils vont m'en-

nuyer de questions d’affaires. Tachons
de nousen tireret renvoyons-les à papa.
. 1 s’inclina, baisant la main que Mme
de la Blinière lui tendait,- dit à l’ar-
chitecte unbonjour un peu sec-et serra
cordialement lamain de Justin Canchel.
—Vous voilà donc à Paris,‘mon|

brave ? ’
—Oui, Monsieur’ le vicomte.
—Allons,tant,mieux!
Et d'un ton détaché:
—C'est un véritable concitiabule. ..

Vousdésirez me parler, chère Madame.

clairs et très précis, Mme de la Blinière
mit Gaetan Mareschal au courant des
événements, x

, —J'ai voulu. ajouta-t--elle, vous-faire
cette communication en présence d'An-
dré Robin et de Justin Canchel, afin
que tousMeu puissent joindre leurs

seigner . plus mplètement Je sais
d"ailleurs e souvent ann‘accorde
gure de extdit à céque racontent les

femmes. |.
Gaëtan protesta avec politèése.
—Je suis pénétré, au contraire d'une

confiance aveugle en votre jugement,
Madame. Ce que pourrdient me. dire
M.RobinetJ’excellent Canchelnvaiou-
teraientrien 3 ma conviction. “Votte[-
parole me suffit. 

 
&

En quelques mots très nets, - très|-

explications aux miennes, et vous: reù- ;

walipvaitdiosunpeusent.ioo

 

André s'imaginait voir, cependant. sûr -
ce visage correct, une e *de
contrariété. Chassant toute :pens”
d'intérêt personnel—qu'il . eat Jughe
côupable,—le jeune architecte erût.
bon d'intervenir. :
—Vous exprimez un sentiment si

juste- Monsieur, dit-il, qu'il a’Talla”
l'insistance de Mme de Ja, Blinit .
pour me faire assister'à cet- eritrelih.
J'êtais persuadé que vous n'auriex; BE
soin d'entendre personne après,elie,
C’est à mon corps -défendant.que”je
suis ici. Mais puisque i'w sis,pe
mettez-moi d'ajoüter un seul motsoy
est d'une évidenceabsolue.quele
fantaisiste inventé par des mu
pour exploiter le souvenir.:d'un, e

affreux. l'affection peneLia
de la Blimière et songénèteux. dèsih-
téressement, est une machination)odi-
euse et tellement invraisemblable*
Qu'elle abqutira - certainement*À ‘in
confusion de ceux qui'la poursiiiw ht

. —=Parbleu! conclut GaËtän. M
chal avec un os un peulofcbti.

Se tournant vers Mme dela Bünièté,
il demanda: PRE
—Oùest donc Mile, Denise ? * J'ai

hâte d'oublier auprès d'elle toutes6‘obs
histoiresde.e. brigands; Lu;

tdVI.

 

- PERE ET.FILS

Le comte Mareschal habitait :a
charmant petit “hôtel, quit nn
coristruire, Alphonse de R

Il.y. vivait écoiste ‘ct, trapçuitie,
entre de belles e *ts
amis,:

C’Était un homme qui ne >regio:
shat den. 7 a.-î RCCONTINUE

sa

.
 

Aussi, le paroissien fiddle est. acts =

    

.

‘sauvernotre âme et conquérir le. ciel. I

Kaiement, son cœur s'émeut =tichante
_yavec eles. .

Mais alors qu'il leur faut sonner tris-: .

i
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J'AI REÇU L'ORDRE DE
LA MAISON PRINCIPALE

de vendre la marchandise ou de

fermer le magasin “Peu importe le

prix coutant, vendez tout ce que

vous avez”.

NATURELLEMENT, JE VEUX

QUE LE MAGASIN RESTE OUVERT!

Alors tous les articles sont réduits

---réduits à moitié du prix ordinai-

re--quelques-uns le tiers !

 

 

MAINTENANT, C'EST
À VOUS D’EN PROFITER! —

J’ai toujours bien servi mesclients,

avec le meilleur service, les meil-
leures valeurs en ville! L’appré-

cierez-vous ?

VENEZ VENDREDI --- VOYEZ
CES VALEURS EXTRAORDI-
NAIRES ET JE SUIS SUR QUE
LES PORTES RESTERONT

OUVERTES!
ROMÉO DesROCHERS,

Gérant.   —
Wr ape oe 0 aw “

"CHEMISES| [CRAVATES|
  pour hommes jusqu’a$2.00 | -

$1.10 || 79 cts
 Rég. $2.00 Nouveau!|
 

 

 

CASQUETTES| IB AS|

ee    
 

. 3 pour $1).
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doivent étre vendus pour argent comptant
si non nous fermerons les portes.

 

Le plus grand assortiment en ville, et certainement les meil-
leures valeurs. Toujours à un seul prix à tous, maintenant à

Veriez pour le vôtre !un prix ridicule, la qualité considérée.
 

pour jeunes hommes

 

Venez Vendredi Matin.    

Régulier jusqu’à 825.00 50 seulement, régulier à

$35.00

Les Styles Nouveaux !

ny

   
PALETOTS
de printemps

  

 

  
  

“sis || Petits Enfants

   Jeter seulement.
 

 

5o HEURES A. M.|. -
PRECISES :?| ‘

Verra Ouverturede
Cette Vente! Venez!
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$17.95
CULOTTES

 
 

| 36.20 Ree850 $1,95||| |

——[17vepour]°[PardessusT

 
199, Notre-Dame, Les Trois-Rivieres.|

D’Hiver
Pout Garconnets -
 Regulier a $15.00

TC 195,“NOTRE-DAME|
L.) TROIS-RIVIERES.

de vêtements et merceries

pour hommes et garçonnets
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